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CONSEIL DE COMMUNAUTÉ  

DU 11 FÉVRIER 2021 

TÉLÉCONFÉRENCE 

*** 

COMPTE-RENDU DE SÉANCE POUR AFFICHAGE 

 
Affiché le 19 février 2021 

conformément à l’article L.2121-25 du Code Général des Collectivités Territoriales. 
 

L’an deux mille vingt et un, le onze février, à dix-huit heures trente minutes, le Conseil de 
Communauté Urbaine d'Alençon, sur convocation adressée le 4 février 2021 et sous la présidence de Monsieur 
Joaquim PUEYO, s'est réuni en téléconférence (audio conférence/vidéo conférence) publique en 
application de la loi n° 2020-1372 du 14 novembre 2020 autorisant la prorogation de l’état d’urgence sanitaire 
et portant diverses mesures de gestion de la crise sanitaire. 

 
ÉTAIENT PRÉSENTS Mesdames et Messieurs les Conseillers en exercice, sauf : 

 

M. Michel GENOIS qui a donné pouvoir à M. Gérard LURÇON. 
Mme Sandrine POTIER qui a donné pouvoir à Mme Stéphanie BRETEL, 
Mme Coline GALLERAND qui a donné pouvoir à Mme Vanessa BOURNEL jusqu’à  la 
question n° 11, 
M. Armand KAYA qui a donné pouvoir à M. David LALLEMAND à partir de la question n° 12. 
 

M. Daniel  BERNARD, M. Joël DEMARGNE, M. Guillaume HOFMANSKI, M. Jean-Marie 
LECLERCQ, M. Edgar MOULIN, Mme Pascale PATEL, Mme Sylvie POIRIER-CHRISTIAN, M. 
Emmanuel ROGER, M. Joël TOUCHARD, Mme Annette VIEL, Mme Martine VOLTIER, 
excusés. 

 

Madame Fabienne CARELLE est nommée secrétaire de séance. 
 

Le procès-verbal de la dernière réunion du 17 décembre 2020 est adopté à l'unanimité. 
 

DÉCISIONS 

 
Monsieur le Président donne connaissance des décisions qu’il a été amené à prendre depuis la dernière 

réunion, dans le cadre des délégations consenties par le Conseil en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et qui concernent : 

 
* Décision DFB/DECCUA2020-01 – Cette décision autorise la mise en place de la carte achat public 

au service logistique pour un montant annuel plafonné à 30 000 euros. 
 
* Décision DFB/DECCUA2020-10 – Cette décision concerne le Budget de l'Eau pour lequel un 

emprunt de 1 000 000 € à l'Agence France Locale a été contracté. 
 
* Décision DFB/DECCUA2020-11 – Cette décision concerne le Budget Transports pour lequel un 

emprunt de 500 000 € à la Caisse d’Épargne a été contracté. 
 
* Décision DFB/DECCUA2020-12 – Cette décision concerne le Budget Principal de la Communauté 

urbaine d’Alençon pour lequel un emprunt de 1 000 000 € à l'Agence France Locale a été contracté. 

 CR AFFICHÉ sur le panneau situé à l’Hôtel de Ville Place Foch 

61000 ALENÇON (à côté du service Etat-Civil) aux heures 
habituelles d’ouverture de la Mairire d’Alençon, siège de la 

Communauté Urbaine d’Alençon 

 CR PUBLIÉ en même temps sur le site Internet CUA : 
http://www.communaute-urbaine-alencon.fr  

 Les délibérations et les 3 derniers procès-verbaux adoptés des 

séances du Conseil sous forme numérique sont consultables sur le 
site Internet CUA : http://www.communaute-urbaine-alencon.fr  

http://www.communaute-urbaine-alencon.fr/
http://www.communaute-urbaine-alencon.fr/
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* Décision LOG/DECCUA2020-15 – Cette décision ayant pour objet de passer une convention avec 
l'association ATRE concernant l'entretien des tenues de travail des agents. 

* Décision LOG/DECCUA2020-16 – Cette décision ayant pour objet de passer un contrat 
de location de fontaines à eau. 

 
* Décision MUSEE/DECCUA2021-01 – Cette décision est relative à une demande de subvention 

faite par le Musée au titre du Fonds Régional d'Aide à l'Acquisition (FRAM) et du Fonds Régional d'Aide à la 
Restauration (FRAR) auprès de la Direction Régionale des Affaires Culturelles (DRAC) de Normandie et de la 
Région Normandie. 

 
* Décision AJ/DECCUA2021-02 – Cette décision d’ester en justice a pour objet de donner mandat 

au Cabinet d’avocats BOSQUET et LABEY-BOSQUET pour assurer la défense des intérêts de la CUA devant le 
tribunal administratif de Caen dans le cadre d’une procédure liée au refus d’une construction à Valframbert 
(PC6149720A0007 du 22 juillet 2020). 

 
* Décision DFB/DECCUA2021-03 – Cette décision ayant pour objet la création de la régie de 

recettes et d’avances pour le service Déchets Ménagers. 
 

DÉLIBÉRATIONS 

 
N° 20210211-001 

FINANCES 

DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE - BUDGET PRIMITIF 2021  

 
Première étape du cycle budgétaire annuel, le Débat d’Orientations Budgétaires (DOB) a pour objectif 

de présenter au Conseil de Communauté les conditions d’élaboration du budget primitif et d’en présenter les 
priorités.  

 
Avant d’aborder concrètement les grandes orientations qui président à l’élaboration de ce document, il 

convient d’examiner les incidences de la loi de finances 2021. 
 
Les mesures concernant les collectivités locales dans la Loi de Finances 2021  
 

 Crise sanitaire : 
 
Pour les collectivités, aucune compensation des pertes financières liées à la crise sanitaire n’est 

envisagée. 
 

 Refonte de la fiscalité locale : 
 

Il est rappelé que suite à la réforme de la taxe d’habitation sur la résidence principale mise en œuvre 
en 2018 par l’État, 80 % des foyers ne payent plus cette taxe à compter de 2020. 

 
Pour les 20 % des ménages restants, l’allègement sera de 30 % en 2021, puis de 65 % en 2022. En 

2023, plus aucun foyer ne paiera de taxe d’habitation sur sa résidence principale. 
 
Par ailleurs, à compter de 2021, il est prévu que la part départementale de taxe foncière sur les 

propriétés bâties sera intégralement transférée aux communes. Pour les intercommunalités et les 
départements, les pertes de recettes de taxe d’habitation et de taxe foncière seront intégralement compensées 
par l’affectation d’une fraction de TVA, mais dans la limite des taux et des abattements en vigueur en 2017.  

 
Réflexion sur la refonte des indicateurs financiers en cours 

 
Compte tenu de la suppression de la taxe d’habitation, l’État mène une réflexion sur la refonte des 

indicateurs financiers qui servent de supports sur les différentes dotations notamment pour le calcul  du Fonds 
de Péréquation intercommunal et communal. 

 
La préparation et les orientations budgétaires 2021 
 

Dépenses de fonctionnement 
 

Charges à caractère général (chapitre 011) : 
 
Il est envisagé une évolution des dépenses à caractère général de 2,5 % par rapport au BP 2020.  
 
En conséquence, les dépenses afférentes à ce chapitre seront estimées à 12 M€ en 2021 contre 

11,70 M€ au BP 2020.  
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Charges de personnel (chapitre 012) : 
 
Au 1er janvier 2021, les effectifs rémunérés par la collectivité sont de 545 agents titulaires ou 

stagiaires, dont la répartition par catégorie est la suivante : 

 

 
 
La répartition de ces agents en fonction des différentes filières est la suivante : 
 

 
 
Les charges de personnel de la collectivité se décomposent comme suit sur l'année 2020 : 
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Concernant la durée du temps de travail, la collectivité prévoit l’attribution de 25 jours de congés et de 
21 jours de RTT dont une journée consacrée à la solidarité, pour un agent à temps complet sur un cycle 
hebdomadaire de 38 h 30.  

 

D’un point de vue budgétaire, les charges de personnel seront estimées 24,4 M€ (+ 2,5%) contre 
23,8 M€ au BP 2020. 

 

Autres charges de gestion courante (chapitre 65) : 
 

L’évolution des charges sur ce chapitre est estimée à 0,9 % en 2021 soit à 4,5 M€. 
 

Charges financières (chapitre 66) : 
 

Le montant des intérêts de la dette, hors intérêts courus non échus (ICNE), sera évalué à 
0,62 M€ dans le cadre du BP 2021 contre 0,67 M€ au BP 2020. 

Monsieur le Président donne connaissance des décisions qu’il a été amené à prendre depuis la dernière 
réunion, dans le cadre des délégations consenties par le Conseil en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et qui concernent : 

Atténuation de produits (chapitre 014) : 
 

Ce chapitre, qui comprend principalement le FNGIR et les attributions de compensation versées aux 
communes sera évalué à 10,7 M€ dans le cadre du BP 2021 comme au BP 2020. 
 

Dépenses de fonctionnement CA 2019 BP 2020 DOB   

2021 

Différence 

DOB 2021/ 
BP2020 

Charges à caractère général 11,6 11,7 12,0 0,30 

Charges de personnel 22,8 23,8 24,4 0,6 

Autres charges de gestion 

courante 

4,30 4,45 4,5 0,05 

Atténuations de produits 10,7 10,7 10,7 -0,00 

Charges financières 0,7 0,7 0,62 - 0,08 

Charges exceptionnelles 0,3 0,02 0,03  0,01 

TOTAL 50,4 51,37 

 

52,25 0,88 

 

Globalement, les dépenses réelles de fonctionnement dans le cadre du BP 2021 seront de 
52,25 M€, soit en progression de 1,7 % par rapport au BP 2020.  

 

Recettes de fonctionnement 
 

Produits des services (chapitre 70) : 
 

Les recettes provenant de ce chapitre seront évaluées à 10,9 M€ en 2021, soit un montant équivalent 
au BP 2020. Ce chapitre comprend le remboursement à la CUA par la ville des agents mis à disposition estimé à 
9,5 M€.  

 

Impôts et taxes (chapitre 73) : 
 

Les recettes fiscales sont pour leur part évaluées à 31,9 M€, et diminueraient de 0,3 % par rapport au 
BP 2020 en intégrant le Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 

(FPIC) qui sera comptabilisé sur ce chapitre en 2021 contrairement au BP 2020, où il était inscrit au chapitre 

74. Cette baisse s’explique d’une part, par la réforme de la suppression de la taxe d’habitation, du fait de la non 
compensation par l’État de l’augmentation du taux voté par la CUA en 2018 et d’autre part, par une estimation 
de perte de Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) en 2021 d’environ 5 % suite à la crise 
sanitaire. 
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Cette prévision de ressources est établie sur la base : 
 

d’une augmentation des taux d’imposition de 1 % sur le foncier bâti et non bâti, 
de la revalorisation forfaitaire prévue des bases d’imposition de 0,2 %. 

 
Dotations et participations (chapitre 74) : 

 
L’enveloppe de DGF estimée pour 2021 à 7,05 M€, montant en très légère baisse par rapport à celle 

notifiée en 2020 de 7,09 M€. 
 
Ce chapitre intègre un fonds de concours de  500 000 € de la Ville d’Alençon. 
 
Sur la base de ces éléments, le montant de ce chapitre sera évalué à 10,48 M€, contre 10,8 M€ en 

neutralisant la prévision budgétaire du FPIC, intégrée au chapitre 73, soit en baisse de 2,9 % par rapport au 
BP 2020. Celle-ci s’explique essentiellement par la diminution des participations au titre des déchets (rachat des 
matériaux…). 

 
Autres produits de gestion courante (chapitre 75) : 

 
Les ressources de ce chapitre (loyers essentiellement) devraient être en baisse de 17 % (fin d’un loyer 

crédit-bail) et peuvent être estimées à 0,25 M€.  
 

Reprise sur provision (chapitre 78) : 
 
La reprise de la provision semi budgétaire de 3,06 M€ concernant le financement des travaux du centre 

aquatique Alencéa avait été prévue au BP 2020. Celle-ci n’étant pas réalisée en totalité sur 2020, il est proposé 
d’inscrire de nouveau la reprise sur provision d’Alencéa au BP 2021 d’un montant de 1 563 000 € correspondant 
au solde. 

 
Au global, les recettes réelles de fonctionnement seront évaluées à 55,21 M€, contre 57,25 M€ (avec 

la provision d’Alencéa de 3, 06 M€) au BP 2020. 

 
Hors la reprise de la provision, recette exceptionnelle, les recettes réelles diminueraient d’environ 1 %.  
 

Recettes de fonctionnement CA 2019 BP 2020 DOB 2021 Différence 

DOB2021/ 

BP2020 

Produits des services 10,74 10,9 10,9 0,00 

Impôts et taxes 32,3 30,84 31,9 1,06 

Dotations, subventions et part. 11,35 12,0 10,48 - 1,52 

Autres produits de gestion courante 0,35 0,3 0,25 

 

- 0,05 

Atténuations de charges 0,16 0,15 0,12 - 0,03 

Reprise sur amortissements et 

provisions 

- 3,06 1,56 - 1,50 

Produits exceptionnels 0,56    

TOTAL 55,46 57,25 55,21 - 1,50 
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L’évolution de l’épargne brute et de l’épargne nette 
 
Le niveau d’épargne brute devrait ainsi être de l’ordre de 2,96 millions d’euros l’an prochain contre 

5,88 M€ prévu lors du BP 2020 (y compris la reprise de la provision Alencéa). 
 
L’épargne nette, après remboursement du capital de dette évaluée à 1 568 000 €, devrait ainsi 

s’élever 1,4 millions d’euros. 
 

 

 
Les principaux investissements 2021 
 
En 2021, un programme de dépenses d’équipement de 8,05 M€ sera mis en œuvre : 
 

 Centre aquatique (phase 1)       1 525 446 € 
 Aménagement des déchetteries        1 456 704 € 
 Construction de 2 PSLA  (Perseigne, Centre-ville Alençon)      1 401 135 € 
 Autres investissements         1 430 000 € 
 Éclairage public (entretien courant)         500 000 € 
 Travaux réseaux d’eau pluviale          373 000 € 
 Subventions versées fonds d’aide économique           300 000 € 
 Travaux Gémapi            255 673 € 
 Voirie communautaire           272 000 € 
 Soulte dissolution Parc Interdépartemental Arçonnay       200 000 € 
 Relais Assistants Maternels          157 000 € 
 Portail numérique           150 158 € 

         
 
Outre ces dépenses d’équipement, un crédit de 175 000 € sera prévu dans le cadre du reversement de 

taxe d’aménagement aux communes.  
 
Le financement des investissements 2021 
 
Une approche prudentielle de l’évolution des grandes masses budgétaires en 2021 ainsi que la reprise 

du solde de la provision Alencéa de 1,5 M€ permet de dégager une épargne nette de l’ordre de 1,4 M€. À ceci 
se rajoute la prévision de FCTVA (1,45 M€) de taxe d’aménagement (0,35 M€), et de participations et 
subventions relatives aux investissements projetés (1,5 M€). 

 
Le financement de ce programme de dépenses d’équipement de 8,05 M€ sera donc assuré dans le 

cadre du budget primitif 2021 par un emprunt d’équilibre de l’ordre de 3,5 M€, lequel pourrait être réduit en 
fonction du résultat de clôture de l’exercice 2020. 
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Le financement des investissements 2021 se présenterait donc comme suit : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
La dette 
 
Au 1er janvier 2021, l’encours de dette du budget principal de la Communauté Urbaine s’élèvera à 

20 749 159 € contre 21 165 542 € au 1er janvier 2020. 
 
Cet encours, dont la durée résiduelle est de 13 ans et six mois, s’établit à un taux moyen de 3 %.  
 
La structure de la dette par type de taux est la suivante : 

 

 
 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 

 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré : 

 
PREND ACTE du Débat des Orientations Budgétaires 2021, tel que présenté, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

  

88,86%

8,54% 2,60%

Taux fixe

Taux variable

Taux structuré

 

Dépenses 

 d’équipement 

8,05 M€ 

Épargne nette 

 1,4 M€ 

FCTVA  

1,45 M€ 

Emprunt 
 3,5 M€ 

Subventions et autres ressources 

externes  
1,7M€ 
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 N° 20210211-002 

FINANCES 

DÉLIBÉRATION CADRE ANNUELLE 2021 - IMPUTATION EN INVESTISSEMENT DES DÉPENSES 

INFÉRIEURES À UN PRIX UNITAIRE DE 500 € 

 
L’arrêté du 26 octobre 2001 fixe à 500 € TTC le seuil au-dessous duquel les biens meubles ne figurant 

pas à la nomenclature sont comptabilisés en section de fonctionnement. 
 
Cependant, peuvent être imputés en section d’investissement, sous réserve qu’ils figurent dans la liste 

complémentaire élaborée par le Conseil de Communauté, les biens meubles non mentionnés dans la 
nomenclature et d’un montant inférieur à 500 € TTC, à condition qu’ils ne figurent pas parmi les comptes de 
charges ou de stocks et qu’ils revêtent un caractère de durabilité. Cette liste fait l’objet d’une délibération cadre 
annuelle. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 
 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
DÉCIDE d’imputer en investissement, dans la limite des crédits correspondants prévus au budget :  
 

les acquisitions de livres, jouets et de tout autre petit équipement, de matériel et mobilier de bureau 
(armoire, téléphone, tapis, tableau, ventilateur, tabouret, chaise, lampe, miroir …), lecteur CD…, 
de cuisine nécessaires à l’équipement des crèches et autres services (micro-ondes, cafetière…), 
(principalement imputation 21 64 2188 et 2184), 

l’acquisition de bois et vis à bois servant à la réalisation de clôture, 
l’achat de panneaux de signalisation, 
l’acquisition de matériaux (graviers, grillage, bois …) pour la réalisation d’aménagement d’espaces 

verts, 
la réalisation de plans nécessaire à la mise en œuvre de travaux de restauration de bâtiments ou 

d’aménagement d’espaces, 
les acquisitions de matériel informatique comme les scanners, imprimantes, sacoches d’ordinateurs, 

téléphones, ordinateurs portables, tablettes, matériel numérique (lisseuses, carte mémoire…), 
casques… 

appareil photo et accessoires, 
extincteurs, petits équipements, outillages techniques (perceuse…). 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 

N° 20210211-003 

FINANCES 

PSLA DU CENTRE-VILLE D'ALENÇON - AUGMENTATION DU BUDGET ET MODIFICATION DE LA 
CONVENTION DE MANDAT - AUTORISATIONS DONNÉES À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER 
L'AVENANT N° 2 À LA CONVENTION DE MANDAT AVEC LA SPL D'ALENÇON ET L'AVENANT N°1 AU 

CONTRAT DE MAÎTRISE D'OEUVRE  

 
La Communauté urbaine d’Alençon (CUA) par délibération du 27 avril 2017, a approuvé la construction 

d’un Pôle de Santé Libéral et Ambulatoire (PSLA) situé rue de la Poterne à Alençon, en vue d’accueillir différents 
professionnels de santé en centre-ville. La CUA a confié la conduite de cette opération à sa SPL au travers d’une 
convention de mandat. 

 
Tenant compte des attentes et besoins des professionnels de santé, rencontrés individuellement, 

l’équipe de maîtrise d’œuvre a remis son Avant-Projet Définitif (APD) représentant 1 422 m² de surface de 
plancher. 

 
Par la délibération du 3 juillet 2019, le Conseil Communautaire a approuvé l’Avant-Projet Définitif  

portant l’estimatif des travaux à 2 403 000 € HT (2 883 600 € TTC) et l’enveloppe globale à 2 907 668 € H.T, 
soit 3 482 207 € TTC (hors rémunération du mandataire) :  

pour le PSLA du Centre-ville d’Alençon : 2 113 242, 47 € HT (2 535 890,40 € TTC) y compris 
les travaux de désamiantage (hors concessionnaire, prestations supplémentaires 
éventuelles, mobilier, signalétique et aléas)  soit une enveloppe globale de 
3 074 752 € TTC hors rémunération du mandataire, 

pour le rez-de-chaussée de l’extension neuve : 289 757,53 € HT (347 709,36 € TTC) hors 
concessionnaire, prestations supplémentaires éventuelles, mobilier, signalétique et aléas soit 
une enveloppe globale de 407 455 € TTC hors rémunération du mandataire. 
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Le Conseil Communautaire a également approuvé la cession du rez-de-chaussée de l’extension neuve 
à la Ville d’Alençon au coût de revient évalué à 427 844 € HT (y compris rémunération du mandataire) et d’en 
confier la réalisation à la SPL d’Alençon par un avenant à la convention. 

 
Dans le cadre des études de projets (PRO), la reprise des charges des planchers créés sur les façades 

existantes n’a pu être garantie ni par l’équipe de maîtrise d’œuvre, ni par le bureau de contrôle. Afin d’éviter 
tout dommage sur les façades existantes, l’équipe de maîtrise d’œuvre a proposé la création d’une structure 
intérieure reprenant les charges des planchers créés et permettant l’accrochage des façades existantes, ce qui a 
conduit  à une réévaluation de l’estimatif des travaux à  2 473 000 € HT hors prestations supplémentaires 
éventuelles par l’équipe de maîtrise d’œuvre. 

 
Pour rappel, la conservation et la réhabilitation de l’hôtel Bonet fait partie du projet global du site de la 

Providence. Celui-ci a été arbitré dès 2012 entre la Ville et l’Architecte des Bâtiments de France afin de 
conserver les principaux bâtiments patrimoniaux permettant un projet urbain et paysager respectueux de 
l’histoire et du patrimoine local. 

 
Le Dossier de Consultation aux Entreprises (DCE) a été publié le 18 mai 2020 avec un retour des offres 

le 29 juin 2020. Suite à l’ouverture des plis, les lots « Menuiseries extérieures aluminium » et 
« Carrelage - Faïence » se sont révélés infructueux et les offres pour le 
lot « Démolition - Gros-œuvre - Parement briques » se sont révélées irrecevables. Le 14 octobre 2020, une 
nouvelle consultation a été lancée pour ces 3 lots. 

 
Suite au retour de ce second appel d’offres, tous les lots ont été pourvus. L’analyse des offres confirme 

un dépassement de l’enveloppe travaux estimée en phase études de projets (PRO). 
 

Le budget travaux révisé s’élève à 2 878 321 € HT portant l’enveloppe globale de l’opération à 
3 410 965 € H.T, soit 4 089 181 € TTC (hors rémunération du mandataire) dont : 

pour le PSLA du Centre-ville d’Alençon : un montant de travaux de 2 588 563 € H.T, soit 
3 106 276 € TTC, y compris les PSE (hors concessionnaire, mobilier, signalétique et aléas) 
soit une enveloppe globale de 3 078 777 € HT soit 3 690 951 € TTC (hors rémunération 
du mandataire), 

pour le rez-de-chaussée de l’extension neuve : un montant de travaux de 289 758 € HT soit 
347 709 € TTC (hors concessionnaire, mobilier, signalétique et aléas) soit une enveloppe 
globale de 332 188 € HT soit 398 229 € TTC (hors rémunération du mandataire). 

 
Le dépassement de l’enveloppe travaux se justifie par l’adaptation de ce bâti patrimonial aux exigences 

de fonctionnement d’un centre médical (équipement recevant du public) et est essentiellement dû au fait que 
les façades de l’hôtel Bonet sont dans l’incapacité de reprendre les charges des nouveaux planchers créés. Il est 
à noter que le renforcement des structures à réaliser est indispensable à la sauvegarde de ce patrimoine quel 
que soit le projet de « réusage » du bâti. De plus, cette enveloppe travaux comprend l’aménagement des 
cabinets situés au R+1 et R+2 non prévu dans l’estimatif au stade Avant-Projet. Une réalisation ultérieure 
entraînerait de la gêne pour les futurs occupants et usagers ainsi qu’un coût une nouvelle fois supérieure. 

 
La rémunération du mandataire, la SPL d’Alençon, est calculée selon un pourcentage de 4,17 % de 

l’enveloppe globale HT. L’enveloppe globale réévaluée, la rémunération du mandataire serait portée à 
142 237 € HT soit 170 685 € TTC, soit un montant total comprenant la rémunération du mandataire de 
4 259 865 € TTC. 

 

Le plan de financement de l’ensemble du projet s’équilibre par :  
des subventions relatives à la réalisation du PSLA Centre-ville pour un montant de 1 568 088 € 

détaillées comme suit :  
FEADER : 350 000 €, 
DETR : 818 088 €, 
Région : 300 000 €, 
Département : 100 000 €, 

une participation de la Ville d’Alençon de 1 556 223 € : 
100 000 € pour financer les travaux de conservation et restauration des éléments 

architecturaux, 
414 852 € au titre du rachat du rez-de-chaussée du bâtiment neuf équivalent au coût de 

revient y compris rémunération du mandataire, 
1 041 371 € en participation d’équilibre, dont 50 % versée au démarrage de l’opération, 

un autofinancement de la CUA de 504 819 €, 
un Fonds de Compensation TVA de 630 736 €. 

 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
APPOUVE le budget de travaux portant l’enveloppe globale à 3 410 965 € HT soit 4 089 181 € TTC, 

hors rémunération du mandataire, pour la construction du PSLA du centre-ville d’Alençon et du rez-de-chaussée 
commercial de l’extension détaillé dans un tableau spécifique, 
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 AUTORISE : 
la signature d’un avenant n° 2 à la convention de mandat portant sur la modification de son 

enveloppe et de la rémunération du mandataire SPL d’Alençon à 142 237 € HT (4,17 % de 
l’enveloppe globale révisé à 3 410 965 € HT) soit une l’enveloppe globale avec la 
rémunération du mandataire de 4 259 865 € TTC, 

la signature de l’avenant n° 1 au marché de maîtrise d’œuvre de l’équipe Antonin Ziegler, 
Architecte + B INGENIERIE + BET BOULARD + BET BADER + ORFEA ACOSUTIQUE 
NORMANDIE pour un montant de 7 158 € HT portant son marché 206 658,00 € HT 
(8,60 % de 2 403 000 € HT, coût estimé des travaux en phase APD), 

 
S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au paiement des dépenses correspondantes sur les lignes 

budgétaires 21-510.1 2135 et 23-510.1-238 du budget concerné, 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° 20210211-004 

FINANCES 

FONDS DE CONCOURS DE LA COMMUNE D'ALENÇON À LA COMMUNAUTÉ URBAINE D'ALENÇON AU 

TITRE DU PSLA CENTRE-VILLE - VENTE DU REZ-DE-CHAUSSÉE COMMERCIAL 

 

Les articles L5214-16 V, L5215-26 et L5216-5 VI du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT) dispose que le fonds de concours entre un Établissement Public de Coopération Intercommunale 
(EPCI) et ses communes membres permet de « financer la réalisation ou le fonctionnement d’un équipement » 
après accords concordants des deux collectivités. 

 

Conformément à l’article L5215-26 du CGCT, le montant total du fonds de concours accordé ne pourra 
excéder la part de financement assurée, hors subvention, par le bénéficiaire. 

 

Dans ce cadre, la commune d’Alençon a délibéré le 24 juin 2019 pour apporter à la Communauté 
urbaine d’Alençon (CUA) un fonds de concours de 604 819 € nécessaire à la construction d’un Pôle de Santé 
Libéral et Ambulatoire (PSLA) situé à Alençon en centre-ville dont le montant total s’élevait à 3 203 175 € TTC. 

 

Dans le cadre des études de projets (PRO), la reprise des charges des planchers créés sur les façades 
existantes n’a pu être garantie ni par l’équipe de maîtrise d’œuvre, ni par le bureau de contrôle. Afin d’éviter 
tout dommage sur les façades existantes, l’équipe de maîtrise d’œuvre a proposé la création d’une structure 
intérieure reprenant les charges des planchers créés et permettant l’accrochage des façades existantes, 
entraînant une augmentation de l’estimatif des travaux.  

 

Suite au retour de ce second appel d’offres, tous les lots ont été pourvus. L’analyse des offres  
confirme un dépassement de l’enveloppe travaux estimée en phase études de projets. Le budget de travaux a 
été réévalué à 2 878 321 € HT soit 3 453 985 € TTC, pour la construction du PSLA du centre-ville d’Alençon et 
du rez-de-chaussée commercial de l’extension soit une enveloppe globale de 4 259 865 € TTC (y compris 
rémunération du mandataire). 

 

Le plan de financement est le suivant : 
 

NATURE DES RECETTES BILAN € 

FEADER 350 000 €  

DETR 818 088 € 

REGION 300 000 € 

DEPARTEMENT 100 000 € 

Sous-total aides publiques  1 568 088 € 

FCTVA 630 736 € 

Participation à l’équilibre par la Ville d’Alençon 1 041 371 € 

Participation par la Ville d’Alençon pour la restauration et la conservation des élements 
architecturaux 

100 000 € 

Achat du rez-de-chaussée commercial du bâtiment neuf par la Ville d’Alençon (évalué au 

coût de revient) 

414 852 € 

AUTOFINANCEMENT 504 819 €  

TOTAL RECETTES €  4 259 866 €  

 
Par conséquent, il est proposé de modifier la délibération du 24 juin 2019 et d’apporter à la 

Communauté urbaine d’Alençon un fonds de concours de 1 141 371 € et de valider l’achat du rez-de-chaussée 
commercial du bâtiment neuf par la Ville d’Alençon d’une surface d’environ 160 m² après achèvement au prix 
équivalent au coût de revient évalué à 414 852 € TTC. 
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La destination du local devra être définie ultérieurement. L’activité qui y sera installée devra participer 
au dynamisme et à l’attractivité du Parc de la Providence. 

Ce fonds de concours sera versé de la façon suivante : 
 

un premier acompte de 50 % du montant du fonds de concours dès que les deux délibérations 
concordantes de la commune d’Alençon et de la CUA seront exécutoires, 

possibilité de solliciter un 2ème acompte représentant 20 % du montant du fonds de concours, 
le solde à la fin de l’opération. 

 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
ACCEPTE le versement d’un fonds de concours, d’un montant 1 141 371 €, de la Ville d’Alençon à la 

Communauté urbaine d’Alençon pour la réalisation du Pôle de Santé Libéral Ambulatoire situé à Alençon en 
centre-ville,  

 
AUTORISE l’achat par la Ville d’Alençon du rez-de-chaussée commercial de l’extension après 

achèvement au prix équivalent au coût de revient évalué à 414 852 € TTC, 
 
DÉCIDE d’imputer les recettes correspondantes en section d’investissement à la ligne budgétaire 13-

510.1-1324 du budget concerné, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° 20210211-005 

COMMUNAUTE URBAINE 

CONTRACTUALISATION TERRITORIALE - ACTUALISATION DE LA CONVENTION PARTENARIALE 
D'ENGAGEMENT DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE D'ALENÇON AVEC LA RÉGION NORMANDIE ET LE 

DÉPARTEMENT DE L'ORNE 

 
Par délibération du 5 octobre 2017, le Conseil Communautaire autorisait Monsieur le Président à signer 

une convention tripartite (Contrat de Territoire) entre la Communauté urbaine d’Alençon, la Région Normandie 
et le Département de l’Orne pour le financement d’opérations structurantes du territoire. 

 
Par délibération du 22 février 2018, le Conseil Communautaire adoptait, dans le cadre de cette 

contractualisation, la maquette financière du contrat de territoire ainsi que la Convention Territoriale d’Exercice 
Concerté (CTEC) permettant l’application du contrat de territoire et ouvrant des possibilités plus larges de 
financement en laissant aux contrats de territoire le soin de définir les éventuels décroisements et les 
co-financements. Cette CTEC permettait également aux Établissements Publics de Coopération Intercommunale 
(EPCI) d’abaisser la participation minimale du maitre d’ouvrage du groupe communal, de 30 à 20 %, en 
application de l’article L1111-9-1 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT). 

 
Le Contrat de Territoire de la Communauté urbaine d’Alençon a été signé le 20 juillet 2018 pour la 

période 2017-2021 portant sur 26 actions pour un montant total prévisionnel de 31 845 686 € répartis entre les 
différents partenaires et un montant prévisionnel de financement Région/Département de l’ordre de 
7 054 542 €. 

 
La Communauté urbaine d’Alençon a souhaité renégocier le contrat de territoire conclu le 20 juillet 

2018, en application de l’article 5 de la convention initiale relatif à la révision à mi-parcours. 
 
Le Conseil Régional de Normandie et le Conseil Départemental de l’Orne ayant approuvé la 

prolongation de la période de contractualisation jusqu’au 31 décembre 2022, il est proposé au Conseil 
Communautaire d’adopter la convention partenariale d’engagement actualisée ainsi que les fiches actions. 

 
Le contrat actualisé porte sur 33 actions pour un montant total prévisionnel de 34 803 172 € répartis 

entre les différents partenaires avec un financement prévisionnel Région/Département de 8 006 207 €. Dans le 
cadre de la clause de revoyure, il s’agit donc de plus de 950 000 € de crédits supplémentaires pour soutenir les 
nouvelles opérations liées à la mobilité, à l’économie, l’aménagement du centre-ville, et l’aide à la rénovation 
dans les quartiers prioritaires.  

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 

 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
APPROUVE la prolongation de la contractualisation jusqu’au 31 décembre 2022, 
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ADOPTE la convention partenariale d’engagement actualisée et ses fiches actions, telles que 
proposées, 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer la convention et tous documents utiles 

relatifs à ce dossier. 
 
N° 20210211-006 

PERSONNEL 

MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 

 
Il est nécessaire d’adapter le tableau des effectifs : 
 

pour tenir compte de l’évolution et de la réorganisation des services ainsi que des mouvements 
de personnel. 

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 

 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
DÉCIDE : 

des transformations et créations de postes suivantes : 

 

CREATIONS SUPPRESSIONS MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
TEMPS DE 

TRAVAIL 
DATE D’EFFET 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 08/03/2021 

1 0 ADJOINT ADMINISTRATIF TP COMPLET 01/06/2021 

1 0 AGENT SOCIAL 
TNC - 29H30 - 

29,50 - 84,29% 
01/04/2021 

0 1 ADJOINT D'ANIMATION PRINCIPAL DE 1ÈRE CLASSE TP COMPLET 01/01/2021 

0 1 REDACTEUR PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/01/2021 

1 0 ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/01/2021 

1 0 REDACTEUR TP COMPLET 01/01/2021 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE TP COMPLET 01/03/2021 

1 0 ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE TP COMPLET 01/03/2021 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/03/2021 

1 0 AUXILIAIRE  DE PUERICULTURE PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/03/2021 

0 1 ADJOINT TECHNIQUE 
TNC - 55,76%-

19H31 
01/03/2021 

1 0 AGENT SOCIAL 
TNC - 29H30 - 

29,50 - 4,29% 
01/03/2021 

1 0 ADJOINT TECHNIQUE 
TNC - 29H30 - 

29,50- 84,29% 
01/03/2021 

1 0 ADJOINT DU PATRIMOINE TP COMPLET 01/03/2021 

1 0 ADJOINT DU PATRIMOINE TP COMPLET 01/03/2021 

1 0 REDACTEUR TP COMPLET 01/03/2021 

1 0 ATTACHE TP COMPLET 01/03/2021 

1 0 TECHNICIEN TP COMPLET 01/03/2021 

1 0 TECHNICIEN PRINCIPAL DE 2EME CLASSE TP COMPLET 01/03/2021 

1 0 TECHNICIEN PRINCIPAL DE 1ERE CLASSE TP COMPLET 01/03/2021 

 
S’ENGAGE à inscrire la dépense correspondante au budget, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° 20210211-007 

PERSONNEL 

RENOUVELLEMENT DU POSTE DE CHARGÉ DE MISSION GEMAPI - MODIFICATION DE LA DATE 

D'EFFET DU CONTRAT 

 
Par délibération du 16 octobre 2020, le Conseil de Communauté a approuvé le renouvellement du 

poste de chargé de mission GEMAPI à temps complet. Cependant, il convient de modifier la date d’effet du 
contrat. 
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Les lois MATPAM du 27 janvier 2014 et NOTRE du 7 aout 2015 transfèrent aux collectivités 
(Établissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) à fiscalité propre) la compétence GEMAPI afin de 
gérer, au plus près des territoires, les objectifs de gestion durable de la ressource en eau au 1er janvier 2018. 

 
Les objectifs de bon état des eaux, de gestion équilibrée des milieux aquatiques et de protection contre 

les inondations sont donc gérés par la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) depuis cette date. 
 
Pour répondre aux missions de la Directive Cadre de l’Eau (DCE), un programme d’actions élaboré à 

partir d’un diagnostic du territoire, a été préparé en concertation avec 12 élus communautaires. Cette 
démarche a permis de définir les actions prioritaires et le financement à mettre en place validé le 
3 juillet 2019 en Conseil de Communauté. 

 
La mise en œuvre de ce programme d’actions, comme l’assistance à l’ensemble des communes de la 

CUA pour toute démarche portant sur les milieux aquatiques, le développement des actions de prévention des 
inondations (travaux, conseil technique,…), comme la collaboration avec des partenaires pour la lutte contre le 
ruissellement et l’érosion, nécessite que le service GEMAPI renforce ses moyens. 

 
Aussi, la création d’un poste d’ingénieur à temps complet a été approuvée par délibération du Conseil 

de Communauté du 16 octobre 2020. Cette quotité de travail offre la possibilité de mise à disposition sur des 
dossiers spécifiques milieux aquatiques (projets d’aménagements de berge - mise en valeur des milieux 
humides). Ce poste, actuellement financé à 50 % par l’agence de l’eau, pourrait atteindre 70 % après signature 
du contrat par les cofinanceurs. 

 
Cette mission nécessite une dotation en personnel qualifié : 
 

création d’un emploi contractuel à temps complet, en application des dispositions de l’article 3-3 de 
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, répondant aux caractéristiques suivantes : 

grade de référence : ingénieur territorial, 
à temps complet 100 % à compter du 1er décembre 2020, 
contrat de 3 ans, 

attribution du régime indemnitaire commun à celui des fonctionnaires titulaires relevant de la 
catégorie A. 

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021,  

 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
ACCEPTE, dans le cadre du renouvellement de ce poste, la modification de la date d’effet du contrat 

au 1er décembre 2020, 
 
 S’ENGAGE à inscrire la dépense correspondante au budget, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 

N° 20210211-008 

PERSONNEL 

MISE EN ŒUVRE DU RÉGIME INDEMNITAIRE TENANT COMPTE DES FONCTIONS, DES SUJÉTIONS, DE 

L'EXPERTISE ET DE L'ENGAGEMENT PROFESSIONNEL - RECTIFICATIF 

 
Suite à la délibération du 16 octobre 2020 portant actualisation de la mise en œuvre du Régime 

Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel 
(RIFSEEP), il convient d’apporter des modifications sur certains intitulés de fonctions des cadres d’emplois 
dernièrement intégrés. Ces modifications apparaissent en gras. 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2121-29, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment 

son article 20, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale, et notamment son article 88, 
Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant 

diverses dispositions relatives à la fonction publique, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de 

l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et définissant l’attribution du régime indemnitaire, 

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) dans la fonction 
publique de l’État, 
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Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle 
des fonctionnaires territoriaux,  

Vu le décret n° 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 
portant création du RIFSEEP dans la fonction publique d’État, 

Vu le décret n° 2018-1119 du 10 décembre 2018 modifiant diverses dispositions de nature 
indemnitaire et le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte 
des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'État, 

Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction 
publique territoriale, 

Vu l’arrêté du 27 décembre 2016 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 du 
20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise 
et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l’État, 

Vu les arrêtés du 3 juin 2015 et du 17 décembre 2015 pris pour l'application au corps interministériel 
des attachés d'administration de l’État des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les attachés territoriaux et les secrétaires de mairie de catégorie A, 

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des assistants de service social des 
administrations de l’État des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire 
est pris en référence pour les assistants territoriaux socio- éducatifs, 

Vu l’arrêté du 3 juin 2015 pris pour l’application au corps des conseillers techniques de service social 
des administrations de l’État ainsi qu’à l’emploi de conseiller pour l’action sociale des administrations de l’État 
des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 
les conseillers territoriaux socio –éducatifs, 

Vu l’arrêté du 29 juin 2015 pris pour l’application au corps des administrateurs civils des dispositions 
du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 susvisé, dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
administrateurs territoriaux, 

Vu l’arrêté du 19 mars 2015 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps des secrétaires 
administratifs des administrations d’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les rédacteurs 
territoriaux, les animateurs territoriaux et les éducateurs des activités physiques et sportives, 

Vu les arrêtés du 20 mai 2014 et du 18 décembre 2015 pris pour l’application du décret 
n° 2014-513 aux corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les adjoints administratifs territoriaux, les agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, 

les agents sociaux territoriaux, les adjoints territoriaux d’animation, les auxiliaires de puériculture et les 
auxiliaires de soins, 

Vu les arrêtés du 28 avril 2015 et du 16 juin 2017 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux 
corps d’adjoints techniques des administrations d’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
adjoints techniques territoriaux, les agents de maîtrise territoriaux, 

Vu l’arrêté en date du 30 décembre 2016 pris pour l'application du décret n° 2014-513 aux corps des 
adjoints techniques d’accueil, de surveillance et de magasinage de l’État dont le régime indemnitaire est pris en 
référence pour les adjoints territoriaux du patrimoine, 

Vu l’arrêté du 14 mai 2017 pris pour l'application au corps des bibliothécaires assistants spécialisés et 
des magasiniers des bibliothèques des dispositions du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 dont le régime 
indemnitaire est pris en référence pour les assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
territoriaux, 

Vu l’arrêté du 7 novembre 2017 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 au corps des 
contrôleurs des services techniques du ministère de l’intérieur dont le régime indemnitaire est pris en référence 
pour les techniciens territoriaux, 

Vu l’arrêté du 26 décembre 2017 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 au corps des 
ingénieurs des services techniques du ministère de l’intérieur dont le régime indemnitaire est pris en référence 
pour les ingénieurs territoriaux, 

Vu l’arrêté du 14 mai 2018 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 au corps des 
bibliothécaires de l’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les bibliothécaires territoriaux et 
les attachés territoriaux de conservation du patrimoine, 

Vu l’arrêté du 13 juillet 2018 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 au corps des 
médecins inspecteurs de santé publique de l’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
médecins territoriaux, 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2017 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 au corps des 
conservateurs du patrimoine de l’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les conservateurs 
territoriaux du patrimoine, 

Vu l’arrêté du 17 décembre 2018 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 au corps des 
éducateurs de la protection judiciaire de la jeunesse dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
éducateurs de jeunes enfants, 

Vu l’arrêté du 14 février 2019 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 au corps des 
ingénieurs des ponts, des eaux et forêts de l’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
ingénieurs en chefs territoriaux, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 au corps des 
conseillers techniques de service social des administrations de l’État ainsi qu’à l’emploi d’inspecteur technique 
de l’action sociale des administrations de l’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 
puéricultrices cadres territoriaux de santé, cadres de santé paramédicaux, techniciens paramédicaux, 
psychologues, conseillers territoriaux des activités physiques et sportives, 

Vu l’arrêté du 23 décembre 2019 pris en application de l'article 7 du décret n° 2014-513 au corps des 
assistants de service social des administrations de l’État dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 
les infirmiers territoriaux en soins généraux, les puéricultrices territoriales, 
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Vu la circulaire du 5 décembre 2014, du ministère de la décentralisation et de la fonction publique et 
du secrétaire d’État chargé du budget, relative à la mise en œuvre du RIFSEEP, 

Vu la circulaire du 3 avril 2017, du ministère de l’aménagement du territoire, de la ruralité et des 
collectivités territoriales, relative à la mise en œuvre du RIFSEEP dans la fonction publique territoriale,  

 
Vu la délibération n° 20050263 du Conseil de Communauté du 22 décembre 2005 relative au régime 

indemnitaire, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 3 juillet 2019, 
 
Vu la délibération du Conseil de Communauté du 16 octobre 2020, 
 
Vu les avis du Comité Technique du 26 juin 2020 et du 5 février 2021, 
 
CONSIDERANT que le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création du régime indemnitaire 

tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) abroge à 
compter du 1er janvier 2016, les décrets relatifs à la prime de fonctions et de résultats (PFR) et à l’indemnité 
forfaitaire représentative de sujétion et de travaux supplémentaires, 

CONSIDERANT que le RIFSEEP est exclusif de toutes autres indemnités liées aux fonctions et à la 
manière de servir, dès lors que l’indemnité de fonctions, de sujétions, d’expertise et de l’engagement 
professionnel se substituera au régime indemnitaire actuellement attribué à certains cadres d’emplois au 
1er janvier 2020, 

CONSIDERANT que le RIFSEEP est un dispositif prévoyant une indemnité principale, l’indemnité de 
fonction, de sujétions et d’expertise (IFSE), à laquelle peut s’ajouter un complément indemnitaire annuel 
(CIA) tenant compte de l’engagement professionnel et de la manière de servir,  

CONSIDERANT que la périodicité de versement du régime indemnitaire est librement fixée par les 
collectivités et les établissements publics sur la base du principe de la libre administration, tout en respectant le 
principe de parité posé par l'article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, aux termes duquel les régimes 
indemnitaires sont fixés dans la limite de ceux dont bénéficient les différents services de l'État, 

CONSIDERANT qu’il convient d’intégrer les cadres d’emplois jusqu’ici exclus du bénéfice du RIFSEEP et 
de modifier une erreur matérielle dans le point 4 de la délibération du Conseil de Communauté du 

3 juillet 2019, 
CONSIDERANT que les cadres d’emplois concernés sont les ingénieurs territoriaux, les techniciens 

territoriaux, les directeurs d’établissements territoriaux d’enseignement artistique, les conseillers territoriaux 
des activités physiques et sportives, les moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux, les psychologues, les 
cadres territoriaux de santé infirmiers et techniciens paramédicaux, les cadres de santé paramédicaux, les 
puéricultrices cadres de santé, les puéricultrices territoriales, les infirmiers territoriaux en soins généraux, les 
éducateurs de jeunes enfants, les auxiliaires de puériculture et les auxiliaires de soins. 

 
Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de 

l’engagement professionnel (RIFSEEP) mis en place pour la fonction publique de l’État est transposable à la 
fonction publique territoriale. Il se compose :  

d’une indemnité principale liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE), 
d’un complément indemnitaire annuel tenant compte de l’engagement professionnel et de la 

manière de servir (CIA) basé sur l’entretien professionnel.  
 
Le RIFSEEP est exclusif de toutes autres indemnités liées aux fonctions et à la manière de servir ; dès 

lors, il se substitue aux primes ou indemnités versées antérieurement.  
La collectivité a engagé une réflexion visant à refondre le régime indemnitaire des agents et instaurer 

le RIFSEEP, afin de répondre à différents objectifs : 
 

prendre en compte la réalité des missions confiées à chacun, les compétences techniques mises 
en œuvre, les sujétions liées à la fonction occupée et non pas seulement le grade, 

valoriser l’expertise, la technicité, les compétences managériales des agents, 
récompenser et motiver les agents méritants pour reconnaître leur engagement professionnel, 

leur disponibilité et leurs qualités relationnelles. 
 
1 – Bénéficiaires 
 
Instauré pour la fonction publique d’État, ce nouveau régime indemnitaire est, depuis juillet 2015, 

applicable pour différents cadres d’emplois de la filière administrative, technique, sportive, sociale et animation 
de la fonction publique territoriale :  

administrateurs territoriaux, 
attachés territoriaux, 
conseillers territoriaux socio-éducatifs, 
ingénieurs en chef territoriaux, 
conservateurs territoriaux du patrimoine, 
médecins territoriaux, 
assistants territoriaux socio-éducatifs, 
conservateurs territoriaux de bibliothèques, 
attachés territoriaux de conservation du patrimoine, 
bibliothécaires territoriaux, 
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rédacteurs territoriaux, 
éducateurs territoriaux des A.P.S, 
animateurs territoriaux, 
assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques, 
adjoints administratifs territoriaux, 
agents sociaux territoriaux, 
agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles, 
adjoints territoriaux d’animation, 
agents de maîtrise territoriaux, 
adjoints techniques territoriaux, 
adjoints territoriaux du patrimoine. 

 
Des cadres d’emploi étaient exclus du dispositif, avec un réexamen ultérieur, et d’autres étaient en 

attente de parution de leurs arrêtés d’application.  
 
Sont désormais éligibles au RIFSEEP les : 

ingénieurs territoriaux, 
techniciens territoriaux, 
directeurs d’établissements territoriaux d’enseignement artistique, 
conseillers territoriaux des activités physiques et sportives, 
moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux, 
psychologues, 
cadres territoriaux de santé infirmiers, 
techniciens paramédicaux, 
cadres de santé paramédicaux, 
puéricultrices cadres de santé, 
puéricultrices territoriales, 
infirmiers territoriaux en soins généraux, 
éducateurs de jeunes enfants, 
auxiliaires de puériculture, 
auxiliaires de soins. 

 
Les professeurs d’enseignement artistique ainsi que les assistants territoriaux d’enseignement 

artistique sont deux cadres d’emplois non visés par le dispositif. Ils conservent donc leur régime indemnitaire 
actuel. 

 
Enfin, les agents de la filière Police municipale ne sont pas concernés par le RIFSEEP, ils conserveront 

donc leur régime indemnitaire actuel. 
 
Ce régime indemnitaire est applicable aux : 

fonctionnaires stagiaires et titulaires à temps complet, à temps partiel et à temps non complet, 
agents contractuels à temps complet, à temps partiel et à temps non complet qui bénéficieront du 

R.I.F.S.E.E.P. correspondant au groupe de fonctions correspondant à leur emploi. 
 
Les agents contractuels recrutés sur la base de l’article 3-3-1° de la loi n° 84-53 du 

26 janvier 1984 (absence de cadre d’emplois) ne peuvent percevoir de régime indemnitaire, leur emploi n’étant 
pas référencé à un grade de la fonction publique territoriale.  

 
Des arrêtés d’application fixent les montants de référence à appliquer pour chaque grade par 

équivalence aux corps de référence de la fonction publique d’État. 
 

2- Les groupes de fonctions et montants de référence :  
 
Pour chaque groupe de fonction, les arrêtés d’application définissent les montants annuels minimum et 

maximum suivants pour l’IFSE et le CIA: 
 

le montant du CIA pouvant être attribué à l'agent est compris entre 0 % et 100 % d'un montant 
maximal fixé par groupe de fonctions. Les attributions individuelles définies selon 
l’évaluation professionnelle, ne sont pas reconductibles automatiquement d’une année sur 
l’autre, 

l’IFSE sera versée mensuellement, le CIA fera l'objet d'un versement annuel en mars. 
 
Chaque cadre d’emplois est réparti en groupes de fonctions suivant le niveau de responsabilité et 

d’expertise requis ou les sujétions auxquelles les agents peuvent être exposés.  
Comme pour les précédentes délibérations sur le régime indemnitaire mis en œuvre au sein des 

collectivités, il vous est présenté les montants maxi de l’IFSE et du CIA prévus par les arrêtés d’application, qui 
servent de bornes que les collectivités ne manqueront pas de respecter.  
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Groupe Fonctions IFSE Montant maxi 

annuel 

CIA Montant maxi 

annuel 

CATEGORIE A 

Cadre d’emplois des administrateurs territoriaux  

Groupe 1  DGS – DGA  

Directeurs de département  

Directeurs 

49 980 € 8 820€ 

Groupe 2 Directeur adjoint au département Adjoint au 

Directeur 

Chef de service - Responsable d’établissement 
ou de structure  

Adjoint de responsable d’établissement ou de 

structure - Adjoint de chef de service  

46 920 € 8 280€ 

Groupe 3  Expert- Chargé de mission  42 330 €  7 470€ 

Cadres d’emplois des attachés territoriaux 

Groupe 1  DGS – DGA -  

Directeurs de Département  

Directeurs 

36 210 € 6 390 € 

Groupe 2  Directeur adjoint au département Adjoint au 

Directeur 

Chef de service- Responsable d’établissement 

ou de structure  

Adjoint de responsable d’établissement ou de 

structure- Adjoint de chef de service  

32 130 €  5 670 € 

Groupe 3  Expert- Chargé de mission  25 500 €  4 500 €  

Cadre d’emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine 

Groupe 1  Directeurs de département 

Directeurs 

46 920 € 8 280 € 

Groupe 2  Directeur adjoint au département Adjoint au 

Directeur 
Chef de service- Responsable d’établissement ou 

de structure  

Adjoint de responsable d’établissement ou de 

structure- Adjoint de chef de service  

40 290 € 7 110 € 

Groupe 3  Expert – Chargé de mission  34 450 €  6 080 € 

Cadre d’emplois des attachés territoriaux de conservation et bibliothécaires territoriaux 

Groupe 1  Responsable d’un équipement culturel  

Responsable d’un service  

29 750 € 5 250 € 

Groupe 2  Expert de collections– Chargé de mission 

culturelle 

27 200 €  4 800 €  

Cadre d’emplois des Ingénieurs en chef territoriaux  

Groupe 1  Directeurs de département 

Directeurs  

57 120 € 10 080 €  

Groupe 2  Directeur adjoint au département 

Adjoint au Directeur 

Chef de service 

Adjoint de chef de service  

49 980 € 8 820 €  

Groupe 3  Expert technique – Conseiller technique   46 920€  8 280 €  

Cadre d’emplois des Ingénieurs territoriaux  

Groupe 1  Directeurs de département 

Directeurs  

36 210 € 6 390 €  

Groupe 2  Directeur adjoint au département 

Adjoint au Directeur 

Chef de service 

Adjoint de chef de service  

32 130 € 5 670 €  

Groupe 3  Expert technique – Conseiller technique   25 500€  4 500 €  

Cadre d’emplois des Cadres territoriaux de santé paramédical, Puéricultrices cadres territoriaux de santé, 

psychologues territoriaux, Conseillers territoriaux des activités physiques et sportives 

Groupe 1  Directeurs de département 

Directeurs  

25 500 € 4 500 €  

Groupe 2  Directeur adjoint au département 
Adjoint au Directeur 

Chef de service 

Adjoint de chef de service 

Autres fonctions 

20 400 € 3 600 €  

Cadre d’emplois des puéricultrices territoriales, Infirmiers territoriaux en soins généraux 

Groupe 1  Directeurs de département 

Directeurs  

19 480 € 3 440 €  

Groupe 2  Directeur adjoint au département 

Adjoint au Directeur 
Chef de service 

Adjoint de chef de service 

Responsable de structure   

Autres fonctions 

15 300 € 2 700 €  
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Cadre d’emplois des Éducateurs territoriaux de jeunes enfants 

Groupe 1  Directeurs de département 

Directeurs  

14 000 € 1 680 €  

Groupe 2  Coordinateur petite enfance  

Responsables de structure 

Adjoint au responsable de structure  

13 500 € 1 620 €  

Groupe 3 Éducateur territorial de jeunes enfants en 

structure 

13 000 € 1 560 € 

Cadre d’emplois des Assistants socio-éducatifs 

Groupe 1 Responsable de structure  11 970 €  1 630 € 

Groupe 2  Expert- Chargé de mission  10 560 €  1 440 €  

 

 
   

Groupe Fonctions IFSE Montant maxi 

annuel 

CIA Montant maxi 

annuel 

CATEGORIE B 

Cadre d’emplois des Rédacteurs, Educateurs APS, Animateurs territoriaux  

Groupe 1 Chef de service 
Adjoint au chef de service- Adjoint au Directeur 

d’établissement-  

Référent de pôle -  

17 480 € 2 380 € 

Groupe 2 Instructeur de dossiers 

Expert dossier 

 

16 015 € 2 185 € 

Cadre d’emplois des Techniciens 

Groupe 1 Chef de service 

Adjoint au chef de service- Adjoint au Directeur 

d’établissement-  

Référent de pôle -  

17 480 € 2 380 € 

Groupe 2 Instructeur de dossiers 

Expert dossier 

 

16 015 € 2 185 € 

Cadre d’emplois des Techniciens paramédicaux 

Groupe 1 Chef de service 

Adjoint au chef de service- Adjoint au Directeur 

d’établissement-  
Référent de pôle -  

25 500 € 4 500 € 

Groupe 2 Instructeur de dossiers 
Expert dossier 

 

20 400 € 3 600 € 

Cadre d’emplois des Assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques  

Groupe 1  Directeur de département 

Responsable de structures  

 

16 720 € 2 280 € 

Groupe 2  Expert sans encadrement  

 

14 960 €  2 040 €  

 

Groupe Fonctions IFSE Montant maxi 

annuel 

CIA Montant maxi 

annuel 

CATEGORIE C 

 

Cadre d’emplois des adjoints administratifs, adjoints techniques, agents de maîtrise, adjoint d’animation, 

ATSEM, adjoints du patrimoine, agents sociaux territoriaux, auxiliaires de soins territoriaux et auxiliaires de 

puéricultures territoriaux  

Groupe 1 Chef de service 

Adjoint au chef de service 
Responsable d’office 

Chef d’équipe 

11 340 € 1 260 € 

Groupe 2 Gestionnaire administratif 

Agent de service 

Agent polyvalent 

Agent d’entretien 

10 800 € 1 200 € 

 
Les montants de base sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata 

de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non 
complet.  

Ces montants évolueront au même rythme et selon les mêmes conditions que les montants arrêtés 
pour les corps ou services de l’État.  
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Au sein de la Communauté urbaine d’Alençon, il est proposé de prévoir des montants de l’IFSE situés 
entre ces deux seuils mini-maxi par catégorie d’emplois :  
 

  
IFSE MENSUEL IFSE ANNUEL 

    

MONTANTS 

MINI 

MENSUELS 

MONTANTS 

MAXI 

MENSUELS 

MONTANTS 

MINI 

 

MONTANTS 

MAXI 

 

A GROUPE 1 400 1 800 4 800 21 600 

A GROUPE 2 300 1 500 3 600 18 000 

A GROUPE 3 200 1 000 2 400 12 000 

B GROUPE 1 150 600 1 800 7 200 

B GROUPE 2 100 500 1 200 6 000 

C GROUPE 1 90 400 1 080 4 800 

C GROUPE 2 70 300 840 3 600 

 
Pour les attachés de conservation et bibliothécaires, les montants sont fixés comme suit :  
 

  
IFSE MENSUEL IFSE ANNUEL 

    

MONTANTS 

MINI 
MENSUELS 

MONTANTS 

MAXI 
MENSUELS 

MONTANTS 

MINI 
 

MONTANTS 

MAXI 
 

A GROUPE 1 300 1 500 3 600 18 000 

A GROUPE 2 200 1 000 2 400 12 000 

 
Pour les assistants socio-éducatifs, les montants sont fixés comme suit :  
 

  
IFSE MENSUEL IFSE ANNUEL 

    

MONTANTS 

MINI 

MENSUELS 

MONTANTS 

MAXI 

MENSUELS 

MONTANTS 

MINI 

 

MONTANTS 

MAXI 

 

A GROUPE 1 300 997.5 3 600 11 970 

A GROUPE 2 200 880 2 400 10 560 

 
3- Modulations individuelles et périodicité de versement : 
 
La part fonctionnelle (IFSE) peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les 

sujétions auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions.  
Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes 

fonctionnels définis ci-dessus. 
Ce montant fait l’objet d’un réexamen :  

en cas de changement de fonctions ou d’emploi, 
en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 

avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours, 
au moins tous les quatre ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent.  

 
Le principe du réexamen du montant de l’IFSE n’implique pas pour autant une revalorisation 

automatique.  
L’indemnité de fonction, sujétions et expertise sera versée mensuellement sur la base du montant 

annuel individuel attribué.  
Le complément indemnitaire annuel sera un véritable outil de management visant à valoriser et 

reconnaitre les agents ayant fait preuve de qualités « exceptionnelles » et d’un engagement professionnel 
particulier. 

Son versement n’est pas automatique ni reconductible à l’identique chaque année.  
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L’engagement professionnel et la manière de servir des agents pris en compte pour l’attribution du 
CIA seront appréciés au regard de critères précis au moment de l’entretien professionnel.  

 
Le montant du RIFSEEP ne sera pas impacté par les absences pour maladie ordinaire, congés de 

maternité, paternité, adoption, congés annuels, congés pour accident de service ou maladie professionnelle.  
Conformément au décret n° 2010-997 du 26 août 2010, le régime indemnitaire ne sera pas versé aux 

agents étant en congés de longue maladie ou congé de longue durée.  
 
4- Mise en œuvre de ce nouveau régime indemnitaire :  
 
L’IFSE sera versée mensuellement aux agents qui peuvent en bénéficier dès janvier 2020. Le CIA sera 

attribué en mars 2020 à l’issue des entretiens professionnels et pour les années suivantes son versement 
interviendra au mois de mars.  

 
5- Maintien des montants du régime indemnitaire antérieur 
 
Le montant des primes concernant le régime indemnitaire antérieur au déploiement du 

RIFSEEP perdure jusqu’à ce que l’agent change de fonctions. Ce maintien concerne les primes et indemnités 
susceptibles d’être versées au titre du grade, des fonctions, et des sujétions correspondant à l’emploi. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 
 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
AUTORISE la mise en œuvre d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 

l’expertise et de l’engagement professionnel versé selon les modalités et pour les cadres d’emplois précisés ci-
dessus, 

 
S’ENGAGE à inscrire les dépenses afférentes à la présente délibération au chapitre 012 pour l’exercice 

2021 et suivants, 
 
AUTORISE Monsieur le Président à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent dans 

le respect des principes définis ci-dessus. 
 

 N° 20210211-009 

PERSONNEL 

CONVENTION DE MISE EN PLACE DE SERVICES COMMUNS 

 
Il est rappelé au Conseil de Communauté qu’il a, par délibérations des : 
 

20 mars 1991, approuvé la convention précisant la mise à disposition réciproque du personnel de 
la Ville d’Alençon et du District d’Alençon, 
 

6 novembre 1997, approuvé le renouvellement de la convention précisant la mise à disposition 
réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la Communauté urbaine d’Alençon, 

 
17 décembre 1998, modifié, au 1er janvier 1999, par avenant n° 1 les annexes 1 et 2 de la 

convention de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la 
Communauté urbaine d’Alençon pour tenir compte du transfert de nouvelles compétences à 
la Communauté Urbaine à cette date, 
 

22 décembre 1999, modifié, au 1er janvier 2000, par avenant n° 2 les annexes 1 et 2 de la 
convention de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la 
Communauté urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications 
intervenues au cours de l’année 1999, 
 

21 décembre 2000, modifié, au 1er janvier 2001, par avenant  n° 3 les annexes 1 et 2 de la 
convention de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la 
Communauté urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications 
intervenues au cours de l’année 2000, 

 

20 décembre 2001, modifié, au 1erjanvier 2002, par avenant n° 4 les annexes 1 et 2 de la 
convention de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la 
Communauté urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications 
intervenues au cours de l’année 2001, 
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19 décembre 2002, modifié, au 1e r janvier 2003, par avenant n° 5 les annexes 1 et 2 de la 
convention de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la 
Communauté urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications 
intervenues au cours de l’année 2002, 

 
18 décembre 2003, modifié, au 1er janvier 2004, par avenant n° 6 les annexes 1 et 2 de la 

convention de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la 
Communauté urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications 
intervenues au cours de l’année 2003, 
 

16 décembre 2004, modifié, au 1er janvier 2005, par avenant n° 7 les annexes 1 et 2 de la 
convention de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la 
Communauté urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications 
intervenues au cours de l’année 2004, 
 

2 mars 2006, modifié, au 1er janvier 2006, par avenant n° 8 les annexes 1 et 2 de la convention 
de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la Communauté 
Urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications intervenues au cours 
de l’année 2005, 
 

26 mars 2009, modifié, au 1er janvier 2009, par avenant n° 9 les annexes 1 et 2 de la convention 
de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la Communauté 
urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications intervenues au cours 
des années 2006 à 2008, 
 

28 juin 2012, modifié, au 1er janvier 2012, par avenant n° 10 les annexes 1 et 2 de la convention 
de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la Communauté 
urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications intervenues au cours 
des années 2009 à 2011, 
 

20 juin 2013, modifié, au 1er janvier 2013, par avenant n° 11 les annexes 1 et 2 de la convention 
de mise à disposition réciproque du personnel de la Ville d’Alençon et de la Communauté 
urbaine d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications intervenues au cours 
de l’année 2012, 
 

4 février 2016, modifié, au 1er janvier 2016, par avenant n° 12 l’annexe 1 de la convention de 
mise à disposition réciproque du personnel de la Communauté urbaine d’Alençon auprès de 
la Ville d’Alençon pour prendre en compte les différentes modifications intervenues au cours 
des années 2013 à 2015, 
 

14 décembre 2017, modifié, au 1er janvier 2018, par avenant n° 13 l’annexe 1 de la convention de 
mise à disposition réciproque du personnel de la Communauté urbaine d’Alençon auprès de 
la Ville d’Alençon. 

 
Ces mises à dispositions de personnel concernent les agents titulaires ou ceux employés en Contrat à 

Durée Indéterminée (CDI) ; la mise à disposition de personnels contractuels n’étant individuellement pas 
possible. D’autres outils existent, comme la mise à disposition de service de l’article L5211-4-1 III et IV du 
code général des collectivités territoriales qui prévoit exclusivement la mise à disposition de l’Établissement 
Public de Coopération Intercommunale (EPCI) vers une commune membre. 

Aussi, afin d’améliorer les mutualisations au sein du bloc communal, la loi de réforme des collectivités 

territoriales du 16 décembre 2010 a mis en place le service commun. Par ailleurs, la loi n° 2014-58 du 
27 janvier 2014 de Modernisation de l'Action Publique Territoriale et d'Affirmation des Métropoles, dite loi 
MAPTAM a élargi le mécanisme d’origine qui limitait l’outil aux relations communes-communautés.  

En effet, en dehors d’un transfert de compétences, un service commun peut être mis en place entre un 
établissement public de coopération intercommunale et une de ses communes membres, ainsi que le cas 

échéant un établissement public qui lui est rattaché. Cette possibilité de mutualisation de service concerne les 
missions opérationnelles et fonctionnelles. Par ailleurs, tous les agents contractuels peuvent être mis à 
disposition dès lors qu’ils appartiennent aux services concernés. 

L’article L5211-4-2 du code général des collectivités territoriales dispose « En dehors des compétences 
transférées, un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, une ou plusieurs de ses 
communes membres et, le cas échéant, un ou plusieurs des établissements publics rattachés à un ou plusieurs 
d'entre eux, peuvent se doter de services communs, chargés de l'exercice de missions fonctionnelles ou 
opérationnelles, dont l'instruction des décisions prises par les maires au nom de la commune ou de l'État, à 
l'exception des missions mentionnées à l'article 23 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale pour les communes et les établissements publics 
obligatoirement affiliés à un centre de gestion en application des articles 15 et 16 de la même loi.  
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Les effets de ces mises en commun sont réglés par convention après établissement d'une fiche 
d'impact décrivant notamment les effets sur l'organisation et les conditions de travail, la rémunération et les 
droits acquis pour les agents. La fiche d'impact est annexée à la convention. Les accords conclus sont annexés 
à la convention. La convention et ses annexes sont soumises à l'avis du ou des comités sociaux territoriaux 
compétents. Pour les établissements publics soumis au régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C du code 
général des impôts, ces effets peuvent également être pris en compte par imputation sur l'attribution de 
compensation prévue au même article. Dans ce cas, le calcul du coefficient d'intégration fiscale fixé à l'article 
L. 5211-29 du présent code prend en compte cette imputation. 

Les services communs sont gérés par l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. À titre dérogatoire, un service commun peut être géré par la commune choisie par l'organe délibérant 
de l'établissement public. 

Les fonctionnaires et agents non titulaires qui remplissent en totalité leurs fonctions dans un service ou 
une partie de service mis en commun sont transférés de plein droit à l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre ou à la commune chargée du service commun. Les fonctionnaires et agents 
non titulaires qui remplissent en partie leurs fonctions dans un service ou une partie de service mis en commun 
sont de plein droit mis à disposition, sans limitation de durée, à titre individuel, de l'établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre ou de la commune chargé du service commun pour le temps de 
travail consacré au service commun. 

La convention prévue au présent article détermine le nombre de fonctionnaires et d'agents non 
titulaires territoriaux transférés par les communes. 

Lorsqu'ils exercent leurs fonctions dans le service commun, les agents sont placés sous l'autorité 
fonctionnelle du président de l'établissement public ou du maire de la commune gestionnaire. 

Le maire ou le président de l'établissement public peut donner, par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, délégation de signature au chef du service commun pour l'exécution des missions qui lui sont 
confiées. » 

Aussi, ll est proposé de créer entre la Communauté urbaine et la Ville d’Alençon,  des services 
communs dont la liste est mentionnée dans la convention à passer entre les parties. Compte tenu de l’existence 
des mises à dispositions précédentes, cette mise en place est sans impact sur les agents que ce soit tant au 
niveau de l’organisation et des conditions de travail, que des métiers eux-mêmes. 

 
Vu l’avis favorable du Comité technique du 5 février 2021, 

 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
ACCEPTE la création d’un service commun entre la Communauté urbaine d’Alençon et la Ville 

d’Alençon, 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer la convention, telle que proposée, 
 
 S’ENGAGE à inscrire la dépense correspondante au budget. 

 
N° 20210211-010 

PERSONNEL 

CRÉATION D'EMPLOIS NON PERMANENTS POUR FAIRE FACE À DES BESOINS LIÉS À UN 

ACCROISSEMENT SAISONNIER D'ACTIVITÉ 

 
Afin de permettre d’assurer les missions liées à l’ouverture du Camping de Guéramé pour la période de 

mi-mars à mi-octobre 2021, il apparait nécessaire  de faire appel à du personnel saisonnier pour assurer les 
missions d’accueil, de gardiennage, de maintenance et d’entretien des sanitaires et espaces communs. 

 

Il est donc nécessaire de recruter :  
 

2  agents d’accueil/gardien à temps non complet 80 % au grade d’adjoint technique pour la 
période de mi-mars à mi-octobre, 

4 agents d’entretien à temps non complet 30 % au grade d’adjoint technique pour les mois de 
juillet et aout 2021. 

 

Pour l’ensemble de ces besoins, considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité 
d’agent contractuel pour faire face à ces besoins liés à un accroissement saisonnier d’activité en application de 
l’article 3 – 2° de la Loi 84-53 du 26 janvier 1984, 
 

Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 
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Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
ACCEPTE le recrutement de ce personnel conformément aux conditions présentées ci-dessus, 
 
S’ENGAGE à inscrire la dépense correspondante au budget, 
 
AUTORISE Monsieur Le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.  
 

N° 20210211-011 

PERSONNEL 

CRÉATION D'EMPLOIS NON PERMANENT POUR FAIRE FACE À DES BESOINS LIÉS À UN 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D'ACTIVITÉ 

 
Considérant à la fois le contexte sanitaire, les projets en cours, ainsi que les mouvements de personnel 

à venir au cours de l’année 2021 au sein de la Direction des Ressources Humaines, il est nécessaire de 
renforcer l’équipe de manière temporaire sur : 

les missions liées à la paie du service « Paie et gestion des carrières »,  
la mission retraite et bien-être au travail, 
la mission prévention hygiène et sécurité. 

 
Aussi, il est donc demandé un renfort : 

d’une personne ayant un profil administratif et recrutée à temps complet sur le grade de 
rédacteur pour une durée maximale de 6 mois, 

d’une personne ayant un profil social et recrutée à temps complet sur le grade d’assistant socio-
éducatif pour une durée de 6 mois, 

d’une personne ayant un profil technique et recrutée à temps complet sur le grade de technicien 
pour une durée de 6 mois. 

 
Considérant qu’il peut être fait appel à du personnel recruté en qualité d’agent contractuel pour faire 

face à ce besoin lié à un accroissement temporaire d’activité en application de l’article 3 –1° de la Loi 84-53 du 
26 janvier 1984, 

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 
 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
ACCEPTE le recrutement de ces personnels, 
 
S’ENGAGE à inscrire la dépense correspondante au budget, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

 N° 20210211-012 

URBANISME 

PLAN LOCAL D'URBANISME INTERCOMMUNAL (PLUI) - RÉVISION ALLÉGÉE N° 1 

 
Vu le Code de l’Urbanisme, et notamment l’article L103-3, L153-8, L153-34, L153-35, R153-1, 

R153-20 et R153-21 R153-12, 
 
Vu la délibération du Conseil de communauté du 13 février 2020 approuvant le Plan Local d’Urbanisme 

Intercommunal (PLUi), 
 
Vu la conférence intercommunale du 11 février 2021 rassemblant, à l’initiative du Président, 

l’ensemble des maires des communes membres, relative à la définition des modalités de collaboration entre la 
Communauté urbaine d’Alençon et les communes, 

 
Il est exposé les motifs qui justifient la révision dite « allégée » du Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal et les objectifs poursuivis par la Communauté Urbaine dans le cadre de cette révision dite 
« allégée ». 

 
Dans le cadre de l’élaboration du Plan Climat Énergie Territoire et de la stratégie énergies 

renouvelables validées respectivement par délibération du conseil communautaire du 5 octobre 2017 et du 
14 décembre 2017, la CUA s’est engagée à accompagner techniquement les projets d’énergie renouvelable sur 

son territoire. 
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Le projet de centrale photovoltaïque au sol proposé sur le site de reconversion d’une ancienne carrière 

à Saint-Paterne-Le Chevain répond aux objectifs visés par la Communauté urbaine d’Alençon de développement 
des énergies renouvelables. 

 
Le présent projet proposé représente presque 50 % des ambitions de la CUA fixées dans le cadre de la 

stratégie « 100 % énergie renouvelable 2040 » décidée par le Conseil Communautaire le 17 octobre 2019 pour 
laquelle l’objectif de production d’énergie solaire sur le territoire est de 72GWh/an dont 15 GWh/an au sol. Le 
potentiel du projet est de 7,3 GWh/an soit l’équivalent de consommation de 550 foyers. 

 
 Le Plan Local d’urbanisme intercommunal autorise les constructions, aménagements et installations 

nécessaires à des équipements publics ou d’intérêt collectif sous conditions. Par contre, il fixe des règles de 
retrait de 100 mètres de part et d’autre de l’autoroute A28 réduisant le potentiel du site, en application de 
l’article L111-6 du Code de l’Urbanisme qui définit les conditions de maitrise de la qualité des entrées de ville. 
Ce retrait imposé de 100 mètres peut être réduit dans le cadre d’une étude urbaine et paysagère justifiant de la 
prise en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, urbanistique et paysagère. 

 
Au regard de l’intérêt pour le territoire de favoriser le développement des projets d’énergie 

renouvelable sur ce site pouvant être réaffecté, il est proposé d’adapter le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal par la définition d’une étude urbaine et paysagère justifiant de la dérogation aux règles de 
retrait par rapport à l’autoroute A28, selon les modalités définies à l’article L153-34 du Code de l’Urbanisme, en 
lien avec le potentiel du site pour le développement de centrale photovoltaïque. Le projet devra faire l’objet 
d’une concertation au vu des enjeux d’intégration paysagère sur le territoire et de l’étude d’impact avec la 
CUA et la Direction Départementale des Territoires (DTT) 72. 

 
La Communauté urbaine d’Alençon étant l’Établissement Public de Coopération Intercommunale 

(EPCI) compétent en matière d’urbanisme, cette révision dite « allégée » est à mener sous l’autorité du 
Président de la Communauté Urbaine. 
 

Considérant la conférence intercommunale du 11 février 2021 réunissant les maires des communes 
membres de la Communauté urbaine d’Alençon pour débattre des modalités de collaboration entre la 
Communauté urbaine d’Alençon et les communes membres pour la révision allégée du PLUi, 

 
Sont précisées ci-après les modalités de collaboration apparues nécessaires entre les communes et la 

CUA : 
 

une instance de validation : le Conseil de Communauté adopte le projet présenté en bureau de 
communauté, 

une instance consultative : la commission communautaire n°2 « Aménagement du territoire », 
dans laquelle chacune des communes est représentée, consultée sur le projet de PLU, 
formule les avis et propositions sur le projet, 

une instance technique : le comité technique, réunissant le Vice-Président en charge de la 
planification prospectives, le maire de la commune concernée, les personnes publiques 
associées, et les services de la CUA. Il émet un avis technique et prépare l’avis de la 
commission communautaire. 

 
Les modalités telles que proposées permettent d’assurer une collaboration entre la CUA et les 

communes tout au long de la révision allégée, les maires assurant le relais du projet auprès de leur conseil 

municipal. 
 
Conformément à l’article L103-3 du Code de l’Urbanisme, le projet fera l’objet d’une concertation dont 

les modalités seraient les suivantes : 
 
mise à disposition de la population et des associations locales, en continu et jusqu'à l'arrêt du projet, 

en mairie de Saint-Paterne-Le Chevain et à l’Hôtel de Ville d’Alençon, siège de la Communauté 
urbaine d’Alençon, d’un dossier reflétant l'état d'avancement de la réflexion et d’un cahier 
destiné à recevoir les observations et contributions du public, 

mise en consultation du projet sur le site internet de la Communauté urbaine d’Alençon, 
une ou plusieurs réunions publiques pourront être organisées par la Communauté Urbaine, en liaison 

et en accord avec la commune. 

 
Conformément à l’article L153-34 du Code de l’Urbanisme, le projet de révision arrêté, qui ne porte 

pas atteinte aux orientations définies dans le projet d’aménagement et de développement durable, fera l’objet 
d’un examen conjoint de l’État et des personnes publiques associées, mentionnées aux articles L132-7 et 
L.132-9 du Code de l’Urbanisme, à savoir : 

 
les Préfets de l’Orne et de la Sarthe,  
les Présidents des Conseils Régionaux de Normandie et des Pays de la Loire, 
les Présidents des Conseils Départementaux de l’Orne et de la Sarthe,  
les Présidents de la Chambre de Commerce et d’Industrie des Portes de Normandie et de la 

Sarthe, de la Chambre des Métiers et de l’artisanat Calvados-Orne et de la Sarthe, et de la 
Chambre d’Agriculture de l’Orne et de la Sarthe, 
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le Maire de la commune de Saint-Paterne-Le Chevain 
la Présidente du Parc Naturel Régional Normandie-Maine, 
le gestionnaire d’infrastructure ferroviaire,  
les établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation des Schémas 

de Cohérence Territoriale (SCOT) limitrophes. 
 

La Communauté urbaine d’Alençon est également associée au titre d’EPCI compétent en matière de 
Programme Local de l’Habitat, du SCOT et de la mobilité. 

 
Conformément à l’article R104-8 du Code de l’Urbanisme, dans le cas où le projet serait susceptible 

d’avoir un impact significatif sur un site Natura 2000, l’avis de l’autorité environnementale sera sollicité. 
 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 

 DÉCIDE la mise en œuvre de la révision dite « allégée » n° 1 du Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi), 

 

ACCEPTE : 
les modalités de concertation exposées ci-dessus, 
que les crédits destinés au financement des dépenses afférentes à cette modification soient 

inscrits au budget de l’exercice considéré chapitre 20 sous-chapitre 824.2 – article 202.12, 
 

PRÉCISE que la présente délibération : 
sera notifiée, conformément à l’article L153-11 du Code de l’Urbanisme, aux personnes publiques 

associées mentionnées aux articles L132-7 et L132-9 du Code de l’Urbanisme : 
à Madame la Préfète de l’Orne et Monsieur le Préfet de la Sarthe, 
aux Présidents du Conseil Régional de Normandie et des Pays de la Loire et du Conseil 

Départemental de l’Orne et de la Sarthe, 
aux Présidents de la Chambre de Commerce et de l’Industrie des Portes de Normandie et de la 

Sarthe, de la Chambre des Métiers et de l’artisanat Calvados-Orne et de la Sarthe et de la 
Chambre d’Agriculture de l’Orne et de la Sarthe, 

à Madame la Présidente du Parc Naturel Régional Normandie-Maine, 
au gestionnaire d’infrastructure ferroviaire, 
à Monsieur le Maire de la commune de Saint-Paterne-Le Chevain, 
aux établissements publics chargés de l’élaboration, de la gestion et de l’approbation des 

schémas de cohérence territoriale limitrophes, 
à la Communauté urbaine d’Alençon, en tant qu’établissement public compétent en charge du 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), en matière de programme local de l’habitat, et 
autorité organisatrice de la mobilité, 

 

fera l’objet, conformément aux articles R153.20 et R153-21 du Code de l’Urbanisme, d’une 
publication au recueil des actes administratifs de la Communauté urbaine d’Alençon, d’un 
affichage pendant un mois en mairie de Saint-Paterne-Le Chevain et à l’Hôtel de Ville d’Alençon, 
siège de la Communauté Urbaine, et d’une mention dans un journal diffusé dans le Département 
de l’Orne et de la Sarthe,  

 
sera exécutoire, après sa réception par Madame la Préfète de l’Orne et accomplissement de la 

dernière des mesures de publicité visées ci-dessus, 
 

sera publiée, conformément à l’article R153, 
 
AUTORISE Monsieur Le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° 20210211-013 

DÉVELOPPEMENT DURABLE 

CADASTRE SOLAIRE SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ URBAINE D'ALENÇON - 
AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER L'AVENANT N° 1 À LA 

CONVENTION AVEC IN SUN WE TRUST 

 
Dans le cadre de la stratégie de développement d’énergies renouvelables de la Communauté urbaine 

d’Alençon (CUA), par délibération n° 20180222-022 du 22 février 2018, le Conseil communautaire a validé la 
mise en place d’un cadastre solaire sur le territoire et la signature d’une convention de partenariat financier 
avec l’entreprise In Sun We Trust. 
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Projet initial 
 
Le cadastre solaire, proposé par la société In Sun We Trust et développé sur le territoire, est un outil 

de prédiction de la rentabilité d’une installation photovoltaïque sur toiture. Pour chaque adresse entrée dans le 
simulateur, l’outil dimensionne de manière gratuite et indépendante la surface de toiture technico 
économiquement pertinente pour la mise en place d’une installation solaire. 

 
À travers une convention, la société In Sun We Trust s’était engagée à :  

qualifier le potentiel solaire des toitures situées sur le territoire de la CUA, 
rechercher le dispositif adapté et orienter les porteurs de projet vers les contacts pertinents, 
mettre en place des pages web dédiées permettant la visualisation des données, 
faire un bilan annuel des installations réalisées. 

 
La CUA, quant à elle, s’est engagée à verser pour la mise à disposition et la maintenance sur 3 ans du 

cadastre la somme de 6 000 € HT. 
 
Bilan et perspectives 
 
Pour une meilleure maîtrise des projets, la société In Sun We Trust propose aux collectivités de faire 

évoluer l’outil vers une solution de maitrise d’ouvrage déléguée dès le 1er mars 2021. In Sun We Trust serait 
donc en charge du conseil auprès du particulier, de la sélection des prestataires, du suivi du chantier…  

 
La convention étant de ce fait caduque, trois options se présentent donc pour la Communauté 

Urbaine : 
la signature d’un avenant pour bénéficier de la solution de maîtrise d’ouvrage déléguée (prise en 

charge par In Sun We Trust de l’accompagnement des particuliers et de l’hébergement du 
site internet durant 2 ans supplémentaires sans surcoût pour la CUA), 

la fin de l’accompagnement avec maintien du site (prise en charge par la CUA de l’hébergement 
et de la maintenance du site internet pendant 2 ans), 

la fin anticipée de la convention avec mise hors ligne du cadastre (remboursement des frais au 
prorata). 

 
Au regard du bilan après deux ans et demi de fonctionnement (5 demandes de devis et un projet en 

cours d’autorisation), des problèmes de mise en concurrence occasionnés par la maîtrise d’œuvre déléguée et 
les risques pour la collectivité en cas de manquement d’In Sun We Trust auprès des particuliers, il est proposé 
de mettre fin de manière anticipée à la convention. 
 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
AUTORISE Monsieur Le Président ou son délégué à signer : 

 
l’avenant n° 1 à la convention « Évaluation du potentiel solaire des toitures se situant sur le 

territoire de la Communauté urbaine d’Alençon et intégration de ces données au sein de pages 
web dédiées », passée avec la société In Sun We Trust, ayant pour objet d’acter : 

la fin anticipée de la convention avec mise hors ligne du cadastre solaire de la CUA, 
le remboursement de la somme 456 € HT au titre du partenariat non assuré, 

 
tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

  
N° 20210211-014 

TRANSPORTS URBAINS  

EXTENSION DE LA FOURNITURE EN OLEO100 POUR LES BESOINS DE LA FLOTTE AFFECTÉE AUX 
TRANSPORTS URBAINS - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER UN 

AVENANT À LA CONVENTION 

 
Par délibération du 29 septembre 2016, le Conseil Communautaire a autorisé Monsieur le Président ou 

son représentant à signer une convention de délégation de service public pour la gestion et l’exploitation du 
réseau de transports urbains de la Communauté urbaine d’Alençon. 

 

A ce titre, 23 véhicules sont aujourd’hui affectés à cette mission de service public, dont 7 bus hybrides 
de la marque Volvo, compatibles au carburant diester.  

 

Dans le cadre de la Loi de la Transition Énergétique pour la Croissance Verte (LTECV) du 
18 août 2015 et par délibération du 17 octobre 2019, la Communauté Urbaine a décidé de passer une 
convention de fourniture en carburant Oléo100, produit à partir de colza, à titre expérimental jusqu’au 
31 décembre 2020 sur la partie de sa flotte de la marque Volvo, afin de poursuivre ses engagements en faveur 
des énergies renouvelables. 
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Suite à cette expérience, il a été fait état d’un bilan positif constaté avec l’utilisation de ce carburant, 
composé d’esters méthyliques, fondé notamment sur : 

une technologie adaptable à un large choix de véhicule, 
un coût d’utilisation de la matière première sans majoration par rapport aux énergies fossiles, 
l’utilisation d’une énergie 100 % renouvelable, non fossile, dont l’utilisation participe à la 

diminution de la dépendance pétrolière, 
une amélioration du bilan carbone avec réduction des émissions de gaz à effet de serre et 

réduction minimum de 60 % des émissions de Co2, 
la place de 1er carburant 100 % colza français et première énergie issue de l’agriculture française 

permettant une diversification et une valorisation de la filière colza, en complément de la 
production alimentaire, animale ou végétale.  

 

Il est donc proposé d’étendre, sous forme d’avenant, l’expérience aux autres véhicules de la flotte 
entre les parties suivantes :  

Réunir Alençon, délégataire et client de SAIPOL, 
la société SAIPOL, productrice et distributrice du carburant Oléo100, 
la société Volvo Trucks France, garantissant la maintenance des véhicules concernés, 
la Communauté urbaine d’Alençon. 

 
Il sera développé une solution à iso coût par rapport au carburant classique prenant notamment en 

charge : 
 

pour les cars/bus Euro 5 (et antérieur) : les coûts de préparation au passage à 
l’Oléo100, nettoyage des réservoirs et circuits dans la limite de 500 €/véhicule, 

la prise en charge de la surconsommation pendant la période transitoire si elle dépasse 
5 % (idem convention existante), 

la participation financière de 5 000 € pour l’installation d’une nouvelle cuve Oléo100 installée sur 
le site dépôt de bus, 

la garantie « pièces et main d’œuvre » en cas de panne sur moteurs pré-Euro 6 liée à l’utilisation 
d’Oléo100. 

 

La convention ne comporte aucune incidence financière pour la Communauté urbaine d’Alençon, son 
délégataire Réunir Alençon étant chargé de la fourniture en carburant et de la maintenance des véhicules, 
conformément aux dispositions de la délégation de service public conclue avec lui. 

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 

 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer :  
 

l’avenant à la convention de fourniture en Oléo100, tel que proposé, pour les besoins en carburant 
de la flotte affectée aux transports urbains de la Communauté urbaine d’Alençon entre les 
parties suivantes : 

Réunir Alençon, délégataire et client de SAIPOL, 
la société SAIPOL, productrice et distributrice du carburant Oléo100, 
la société Volvo Trucks France, garantissant la maintenance des véhicules concernés, 
la Communauté urbaine d’Alençon, 

tous documents relatifs à ce dossier. 
 
N° 20210211-015 

DÉCHETS MÉNAGERS 

VIDÉOSURVEILLANCE INTERNE - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR 
L'INSTALLATION D'UN SYSTÈME SUR LE SITE DU CENTRE DE VALORISATION DES DÉCHETS 

D'ARÇONNAY  

 
La Communauté urbaine d’Alençon a déjà équipé ou souhaite équiper certains bâtiments de caméras 

de vidéosurveillance afin de renforcer la sécurité du site et de ses bâtiments ainsi que les agents y travaillant. 
Ce dispositif permettrait de consulter les images en cas d’incident. 

 

Le site concerné est le suivant : 
 

SITES CUA ZONES FILMEES 

 

Centre de valorisation des déchets  

2 rue St Blaise 72610 ARCONNAY 

 

 

Aires extérieures au bâtiment (4 caméras) 
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L’utilisation de ces caméras se fera conformément aux dispositions prévues par le Code de la sécurité 
intérieure. Ainsi, le positionnement de la caméra a été étudié pour filmer les personnes entrant sur le site sans 
surveiller les agents sur leur poste de travail.  

 
Les images seront conservées 15 jours. Elles pourront, en cas d’incident, être visionnées par les 

personnes habilitées (agents de la tranquillité publique, chef de service) ainsi que par les Forces de l’Ordre. 
 
Les usagers seront informés de la présence de caméras par voie d’affichage et les agents par une note 

de service. 
 
Le droit d’accès s’exerce auprès du Délégué à la Protection des Données : dpo@ville-alencon.fr  
 
Une demande d’autorisation de ce système de vidéosurveillance sera déposée auprès de la préfecture 

de la Sarthe. 
 
Le comité technique a émis un avis favorable lors de sa séance du 11 décembre 2020. 

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 

 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
VALIDE l’installation de caméras de vidéosurveillance interne sur le site du centre de valorisation des 

déchets d’Arçonnay de la Communauté urbaine d’Alençon afin d’en sécuriser l’accès, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 
N° 20210211-016 

DÉCHETS MÉNAGERS 

MISE AUX NORMES ET RÉHABILITATION DE LA DÉCHETTERIE D'ALENÇON - VALIDATION DU PLAN 

DE FINANCEMENT 2021 

 
Par délibération du 15 octobre 2015, la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) a validé son nouveau 

schéma d’organisation du service déchets ménagers, comprenant les modes de collecte, les consignes de tri, le 
volet incitatif et l’optimisation du réseau de déchetteries. 

 
Pour ce dernier point, visant une modernisation et une extension de son réseau, la CUA a validé, entre 

autre, l’extension avec mise aux normes du site d’Alençon Nord. 
 
Ceci s’est déjà concrétisé : 

par l’acquisition de la parcelle attenante permettant l’extension du site (délibération du 15 octobre 
2015), 

par le recrutement de maîtres d’œuvre chargés des opérations sur les deux déchetteries existantes 
et celle à créer (délibération du 16 mars 2017), 

par la réalisation des études en 2018, le lancement de l’appel d’offres travaux pour le site 
d’Arçonnay et l’ouverture du site au 1er trimestre 2021, 

concernant le site d’Alençon, les travaux devraient démarrer au 2nd trimestre 2021. 
 
Les principales caractéristiques de la déchetterie seront : 

un système de dépôt « à plat », sans benne, 
la possibilité de dépôt des flux suivants : 

déchets non dangereux (gravats, ferrailles, bois, déchets verts, tontes, tailles, encombrants, 
cartons, mobiliers, textiles, films plastiques, polystyrènes, huiles), 

déchets d’équipements électriques et électroniques (D3E) et déchets spéciaux ménagers (DMS) 
(écrans, téléviseurs, ordinateurs, gros électroménager, froid, petit électroménager, piles, 
batterie, aérosols), 

une filière « réemploi » permettant de déposer des objets qui seront remis dans la filière 

EMMAÜS. 
 
Comme toutes les déchetteries du réseau de la CUA, elle ne sera accessible qu’aux particuliers. Elle 

comprendra un cheminement pédagogique pour les scolaires, un local d’exploitation, un système de voirie avec 
contrôle d’accès et séparation des flux entrant–sortants. 
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Le plan de financement est le suivant : 
 

DEPENSES HT RECETTES HT 

Acquisition du terrain pour 

extension 
60 000 € 

DETR 50 % 673 668 € 

  Études et travaux  1 287 336 € 
DSIL 30 % 404 201 € 

Autofinancement 20 % 269 467 € 

TOTAL 1 347 336 € TOTAL 1 347 336 € 

TOTAL TTC 1 604 803 € TOTAL TTC 1 604 803 € 

 
En application de la délibération du 9 juillet 2020 relative à la délégation d’une partie des attributions 

du Conseil communautaire au Président, Monsieur le Président sollicitera les subventions correspondantes. Il 
pourra également procéder aux demandes d’autorisations d’urbanisme nécessaires. 

 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 

le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 

VALIDE  le plan de financement, tel que proposé ci-dessus, 
 

S’ENGAGE à inscrire les dépenses sur la ligne budgétaire 21-812-2135 du budget concerné, 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 
N° 20210211-017 

MUSÉE 

PARTENARIAT AVEC LE CENTRE DES MONUMENTS NATIONAUX POUR LE CHATEAU DE CARROUGES 

ET MODIFICATION DE LA GRILLE TARIFAIRE DU MUSÉE À COMPTER DU 1ER MARS 2021 

 
Considérant le lien culturel qui unit le Château de Carrouges et le Musée des Beaux-arts et de la 

Dentelle, le Centre des Monuments Nationaux a proposé de mettre en place un partenariat afin d’accroitre la 
visibilité des deux établissements sur le territoire et de renvoyer plus facilement les visiteurs sur les deux sites.  

 
Ce partenariat prendrait la forme d’une réciprocité tarifaire. Un tarif réduit serait ainsi accordé à tout 

porteur d’un billet d’entrée plein tarif d’un des deux sites précités. 
 
Il est rappelé que par délibération du 16 mars 2017, le Conseil de Communauté validait les nouveaux 

tarifs pratiqués au Musée des Beaux-arts et de la Dentelle à compter du 1er avril 2017. 
 
Le musée propose une révision des tarifs à compter du 1er mars 2021 pour intégrer ce partenariat avec 

le Château de Carrouges. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » du 26 janvier 2021,  
 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
APPROUVE la convention de partenariat entre le Château de Carrouges du Centre des monuments 

nationaux et le Musée des Beaux-arts et de la Dentelle de la Communauté urbaine d’Alençon, telle que 
proposée, 

 
ACCEPTE cette grille des tarifs du Musée des Beaux-arts et de la Dentelle d’Alençon à compter du 1er 

mars 2021 : 
 

TARIFS DU MUSÉE DES BEAUX ARTS ET DE LA DENTELLE D’ALENÇON 
A COMPTER DU 1er MARS 2021 

 Public concerné Tarifs 

 ENTRÉE INDIVIDUELLE  

Plein tarif Adultes (26 - 60 ans) 4,10 € 

Tarif réduit 

- Étudiants, séniors (+ de 60 ans), résidents CUA, groupes libres 

(hors visites guidées), adhérents au Centre d’Art Contemporain, 

adhérents de l’Amicale du Personnel de la CUA, famille nombreuse, 
carte CEZAM. 

- Détenteur d’un billet : Musée La Maison des dentelles à 

Argentan ; chéquier Avantages et découvertes en cours de 

validité ; détenteur carte d’adhérent TRIP NORMAND, détenteur 

d’un billet : Château de Carrouges. 

- Personnes à mobilité réduite. 

3,05 € 
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Gratuité 

- Premier dimanche de chaque mois, adhérents des Amis du 

Musée, Jeunes (jusqu’à 25 ans), groupes scolaires sans guide, 

bénéficiaires des minimas sociaux (demandeurs d’emploi, RSA …), 

carte presse, Pass Accueil Normandie, membre ICOM, détenteur 

Muséopass, enseignant sur présentation d’un justificatif, détenteur 

Carte Culture, détenteur Passeport Loire Vision. 

- Accompagnant de personnes à mobilité réduite. 

Gratuit 

 

 VISITES GUIDEES GROUPES  

Groupe 
minimum 10 personnes : Forfait 66 € 

par personne supplémentaire 6,60 € 

Groupe de la CUA  CE, Amicale, … 5,60 €/pers 

Gratuité 

- Accompagnant de groupe comprenant au moins 15 personnes 

payantes. 

- Les Eductours organisés par le Comité Départemental du 

Tourisme et/ou le Comité Régional du Tourisme et/ou l’Office du 

Tourisme de la Communauté Urbaine d’Alençon (Visit Alençon). 

- Accompagnant de personnes à mobilité réduite. 

- Moins de 26 ans. 

Gratuit 

 ATELIERS ET STAGES  

Ateliers du mercredi Le mercredi : ateliers enfants et adolescents non accompagnés. 
5 €/pers 

fournitures et droits 

d’entrée inclus 

Stages  4-6 ans ; 7-11 ans et 12-16 ans et plus 20 €/pers par cycle 

 

 RENDEZ-VOUS DU MUSEE  

Musée by night Tout public Gratuit 

Visite conférence : premier 

dimanche du mois 
Tout public Gratuit 

Visites conférences 

Plein tarif Adultes 26/60 ans 
6 €/pers 

droits d’entrée inclus 

Tarif réduit Étudiants, séniors (+ de 60 ans) 
5 €/pers 

droits d’entrée inclus 

Gratuité Moins de 26 ans Gratuit 

 

 CARTES MUSEE  

Carte Musée Carte nominative et valable 1 an à compter de la date d’achat 20 €/pers 

Carte Musée Duo 
Carte nominative pour deux personnes et valable 1 an à compter de 
la date d’achat 

30 €/2 pers 

CERTAINES DEMANDES EXCEPTIONNELLES ET À DES FINS DE SENSIBILISATION  

Kermesses, les Comités d’Entreprises, les rassemblements sportifs 

Gratuit dans la limite de 

10 entrées et valables 2 

mois 

Manifestations nationales gratuites auxquelles le Musée des Beaux-arts et de la Dentelle 

participe 
Gratuit 

FORFAIT ACCUEIL SCOLAIRE 

Accompagnement d’un projet éducatif par le Service des Publics du musée Forfait de 35 €/classe 

 

S’ENGAGE à affecter les recettes correspondantes au budget de l’exercice au cours duquel elles sont 
constatées, 

 

AUTORISE Monsieur Le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° 20210211-018 

CAMPINGS 

CAMPING DE GUÉRAMÉ - GRILLE TARIFAIRE À COMPTER DU 1ER AVRIL 2021 

 
La Communauté urbaine d’Alençon (CUA) assure l’exploitation du camping de Guéramé. En préparation 

de la saison touristique 2021. Après validation de la commission n° 4 « Culture – Tourisme – Sports » en date 
du 07 janvier 2021, il est proposé d’actualiser la grille tarifaire au taux directeur de 2 %, à compter du 
1er avril 2021 : 
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 Tarifs à/c du 

1er avril 2020 

Tarifs à/c du 

1er avril 2021 

CAMPEURS par nuitée   

- adulte 3,00 € 3,05 € 

- enfant de moins de 10 ans 2,40 € 2,45 € 

- enfant de moins de 1 an Gratuit Gratuit 

EMPLACEMENTS par nuitée   

Forfait tente ou caravane + véhicule 6,05 € 6,10 € 

Camping-car 6,05 € 6,10 € 

VEHICULE SUPPLEMENTAIRE par nuitée 2,80 € 2,85 € 

LOCATION TENTE BUNGALOW  

Juillet/août uniquement 

Forfait 4 personnes avec électricité 

 

Semaine (samedi 14h/samedi 10h) 

Nuitée (2 nuitées minimum) 

 

 

 

 

 

318,00 € 

53,00 € 

 

 

 

 

324,00 € 

54,00 € 

ANIMAUX par nuitée 2,40 € 2,45 € 

ELECTRICITE par nuitée 3,60 € 3,65 € 

GARAGE MORT par nuitée 

Emplacement pré défini en application du règlement intérieur 
3,45 € 3,50 € 

LINGE (coût unitaire du jeton)   

- lavage 5 kg 4,10 € 4,15 € 

- séchage 5 kg 2,25 € 2,30 € 

RELAIS CAMPING CAR (conformément Délibération 27/04/2017)   

- alimentation électricité (limité à deux heures) Gratuit Gratuit 

- alimentation eau (recharge uniquement) Gratuit Gratuit 

- villes jumelées et leurs environs immédiats : ½ tarif, 

- travailleurs séjournant + de 30 jours consécutifs : abattement de 30 %, 

- caution pour la location d’un bungalow toilé : 150 €. 
 
Ces tarifs ne tiennent pas compte de la taxe de séjour applicable sur la commune, dont le tarif est fixé 

par délibération de la CUA. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 
 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
APPROUVE les tarifs applicables au terrain de camping de Guéramé à compter du 1er avril 2021, tels 

que proposés ci-dessus, 
 
S’ENGAGE à affecter les recettes correspondantes sur la ligne budgétaire 70-95.2-70688, au budget 

de l’exercice au cours duquel elles seront constatées, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 
N° 20210211-019 

MISSION LOCALE 

AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION DE 

FINANCEMENT 2021 

 

Créée en 1990, la Mission Locale du Pays d’Alençon a pour objet de favoriser l’insertion 
socio-professionnelle des jeunes non scolarisés de 16 à 25 ans révolus. 

Son champ d’intervention couvre le pays d’Alençon. Toutefois, l’activité est concentrée sur le territoire 
de la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) puisque 81 % des jeunes accueillis résident sur le territoire de la 
CUA. 

 

Afin de soutenir cette association dans ses missions, le Conseil Communautaire par délibération 
n° 20201217-004 du 17 décembre 2020, relative à l’attribution des subventions 2021, a décidé de lui attribuer 
une subvention de fonctionnement de 26 400 €. 

 

Au regard du montant versé, une convention financière entre l’association et la CUA est nécessaire. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 
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Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité (conformément aux dispositions de l’article 

L.2131-11 du CGCT, Madame BOURNEL ne prend part ni au débat ni au vote) : 
 
APPROUVE la convention de financement entre la Mission Locale et la Communauté urbaine 

d’Alençon, telle que proposée, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 

N° 20210211-020 

POLITIQUE DE LA VILLE  

UTILISATION DE L'ABATTEMENT DE LA TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES DANS LES 
QUARTIERS PRIORITAIRES - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER LA 

CONVENTION CADRE 2021-2022 

 
La Loi de Finances 2015 a permis la prorogation de l’abattement sur la Taxe Foncière sur les Propriétés 

Bâties (TFPB), dans les conditions suivantes : 
 

durant l’année 2015, pour le patrimoine des bailleurs qui en avait bénéficié en 2014, dans les 
anciennes Zones Urbaines Sensibles (ZUS), 

son application, dès le 1er janvier 2016, à l’ensemble du patrimoine situé dans les 1 500 Quartiers 
Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV), pour la durée des contrats de ville (2015–2020) 
prorogés jusqu’en 2022 par avenant. 

 
Cette mesure fiscale doit permettre aux organismes Habitation à Loyer Modéré (HLM), présents sur le 

territoire, d’améliorer le cadre de vie des habitants des quartiers politique de la ville. 

 
Conformément à la loi de Programmation pour la Ville et la Cohésion Urbaine du 21 février 2014, les 

Établissements Publics de Coopération Intercommunale (EPCI) disposant d’un ou plusieurs quartiers prioritaires 
sur leur territoire doivent conclure un Contrat de Ville avec l’État, ses établissements publics, les bailleurs et 
l’ensemble des acteurs des collectivités, en mobilisant leurs moyens pour améliorer les conditions de vie des 
habitants des quartiers concernés. 

 
Sur le territoire de la Communauté Urbaine, les quartiers de Perseigne et Courteille ont été retenus 

comme prioritaires par décret du 30 décembre 2014. Le Contrat de Ville de la Communauté urbaine d’Alençon, 
dont la signature est intervenue en juillet 2015, s’étend sur la période 2015-2020, prorogé par un avenant 
jusqu’en 2022. Il est demandé d’adosser les conventions d’utilisation de l’abattement TFPB et le programme 
d’actions au programme opérationnel du Contrat de Ville. 

 
Ce programme d’actions s’entend pour une durée de 2 ans, révisable annuellement, signé entre l’État, 

les collectivités et les bailleurs. Celui-ci doit identifier les moyens de gestion de droit commun, amorcer le 
soutien à certaines actions et fixer les objectifs et les modalités de suivi annuel des contreparties à l’abattement 
de TFPB. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021,  
 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
VALIDE la convention cadre 2021-2022, relative à l’utilisation de l’abattement de la Taxe Foncière sur 

les Propriétés Bâties dans les quartiers prioritaires qui sera signée entre l’État, Orne Habitat, La Sagim, Le Logis 
Familial, la Ville et la Communauté urbaine d’Alençon, ayant pour objet de permettre à ces partenaires 
d’intervenir au sein de ces quartiers pour en améliorer notamment le cadre de vie, telle que proposée, 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer ladite convention et tous documents utiles 

relatifs à ce dossier. 
 
N° 20210211-021 

POLITIQUE DE LA VILLE  

LOGEMENT - MODALITÉS D'ACCÈS AUX DONNÉES DE LA CARTOGRAPHIE NATIONALE DE 
L'OCCUPATION DU PARC SOCIAL - AUTORISATION DONNÉE À MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR 

SIGNER LA CONVENTION 

 
La cartographie nationale de l’occupation du parc social a pour objet la mise en œuvre des dispositifs 

prévus par les lois : 
n° 2014-173 du 21 février 2014 de programmation pour la ville et la cohésion urbaine, dite « loi 

Lamy », 
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n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, dite « loi 
ALUR »,  

n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l'égalité et à la citoyenneté dite « loi LEC »,  
n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 

numérique dite « loi ELAN ». 
 
Ces lois nécessitent la réalisation de diagnostics locaux pour permettre l’élaboration des orientations 

d’attribution et des conventions intercommunales d’attribution (CIA). 
 
Cet outil met à disposition des différents acteurs concernés (Établissements Public de Coopération 

Intercommunale (EPCI), communes, organismes HLM, État, réservataires, etc.) des statistiques concernant le 
parc social, à partir de différents indicateurs sur l’occupation sociale (issus des données OPS) et sur les 
caractéristiques des logements (issus du répertoire du parc locatif social - RPLS). Les données sont 
cartographiées à différentes échelles dont les plus fines sont : point adresse, carreau logement social, quartiers 
QPV, quartiers IRIS, collectivités. 

 
L’identification des personnes est rendue impossible par un niveau minimal d’agrégation des données 

représentées fixé à 11 ménages, en conformité avec les dispositions de l’article L442-5 du Code de la 
Construction et de l’Habitation et avec le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD). 

 
L’accès aux données du portail de la cartographie a pour objectif la réalisation d’un diagnostic partagé 

de l’occupation du parc social, notamment en vue de la définition par les EPCI, en lien avec les communes et 
les acteurs de leur territoire, de politiques d’attribution territorialisées. Cette démarche doit contribuer à 
l’objectif plus général de favoriser des partenariats équilibrés avec les bailleurs sociaux, responsables de 
l’attribution et du fonctionnement des ensembles immobiliers. 

 
Les informations précisées ci-dessus sont mises à la disposition de l’intercommunalité et des 

communes disposant sur leur territoire de logements sociaux désignées dans une convention, pour les finalités 
suivantes :  

 
l’aide à la définition des politiques de l’habitat, 

l’aide à la programmation du logement social, 
l’aide à l’observation et à la mise en œuvre des politiques locales de l’habitat, 
la définition des politiques intercommunales d’attribution. 

 
Il s’agit de permettre une connaissance partagée, entre les partenaires du territoire, de la situation 

effective des résidences et des quartiers et à terme de leur évolution. Cette connaissance s’appuie, pour partie, 
sur les données objectives issues de la cartographie, lesquelles devront être complétées par des informations 
élargies au contexte urbain et résidentiel et au fonctionnement social des résidences que détiennent 
notamment les équipes de proximité des bailleurs sociaux. 

 
Dans cette perspective, l’Établissements Public de Coopération Intercommunale signataire s’engage à 

associer, dans le cadre d’un comité de suivi, les bailleurs sociaux, membres ou non de l’Association Régionale, 
et l’Association Régionale, aux analyses de l’occupation du parc social rendues possibles par l’accès au portail 
de la cartographie nationale de l’occupation du parc social, qu’ils pourront compléter par des éléments 
qualitatifs. 

 
Ce comité de suivi comprendra aussi le prestataire éventuellement mandaté par la Communauté 

urbaine d’Alençon pour le traitement et l’analyse des données. Il permettra aux bailleurs et à l’Association 
Régionale d’être associés à toutes les phases de l’utilisation des données issues du portail, d’être force de 
proposition et de veiller au respect des engagements de la présente convention. Les bailleurs sociaux et 
l’Association Régionale seront également associés à la définition des politiques qui en découlent, ainsi qu’à 
toutes les exploitations et publications réalisées.  
 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
VALIDE la convention relative aux modalités d’accès aux données de la cartographie nationale de 

l’occupation du parc social qui sera signée entre Le GIP Système National d’Enregistrement, l’Union de l’Habitat 
Social de Normandie et la Communauté urbaine d’Alençon, telle que proposée, 

 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer ladite convention tripartite et tous 

documents utiles relatifs à ce dossier. 
  



34 

 

N° 20210211-022 

RESTAURATION SCOLAIRE 

MISE À DISPOSITION D'UN AGENT DU SIVOS D'ECOUVES SUD AUPRÈS DE LA COMMUNAUTÉ 
URBAINE D'ALENÇON AU TITRE DE LA RESTAURATION SCOLAIRE - AUTORISATION DONNÉE À 

MONSIEUR LE PRÉSIDENT POUR SIGNER LA CONVENTION 

 
Par délibération du 29 septembre 2016, le Conseil de Communauté a approuvé la mise à disposition de 

six agents du SIVOS d’Écouves Sud à la Communauté urbaine d’Alençon au titre de la restauration scolaire à 
compter du 1er septembre 2016 et a autorisé le Président à signer la convention correspondante. Suite à des 
modifications dans l’organisation du temps de travail, des avenants ont donc été adoptés. 

 
Ainsi, la mise à disposition des agents s’effectuent selon les conditions suivantes : 
 

Emploi Cadre d’emplois 

Temps de 

travail 

annualisé 

Période concernée Lieu d’affectation 

Responsable 

d’office 

Adjoint technique 

principal 2ème classe 

34,17 h/35 h à compter de novembre 

2018 

Ciral 

 

 

Adjoint technique 

principal 2ème classe 

32,20 h/35 h à compter d’octobre 

2018 
Ciral 

Adjoint technique 

principal 2ème classe 

26,69 h/35h à compter  

d’octobre 2018 

Saint-Didier-sous-

Ecouves 

Adjoint technique 

principal 2ème classe 

17,63 h/ 35 h à compter de septembre 

2019 

Saint-Didier-sous-

Ecouves 

ATSEM 
25,51 h/35 h à compter  

d’octobre 2019 

 

Ciral 

 

 
Le SIVOS d’Écouves Sud sollicite la mise à disposition d’un nouvel agent, à compter du 

23 novembre 2020 afin d’assurer la surveillance de la restauration scolaire, sur le temps méridien, à raison 
d’une demi-heure par jour soit 2 h par semaine d’école.  

 
Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021,  
 
Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 

ADOPTE  la convention de mise à disposition d’un agent spécialisé des écoles maternelles du SIVOS 

d’Écouves Sud au titre de la restauration scolaire auprès de la Communauté urbaine d’Alençon, à raison de 
deux heures par semaine d’école, à compter du 23 novembre 2020 jusqu’au 31 octobre 2023, telle que 
proposée, 

 
S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au paiement des dépenses correspondantes sur la ligne 

budgétaire 012-251-6217.0 du budget primitif 2021, 
 

AUTORISE Monsieur le Président ou sa déléguée à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 
N° 20210211-023 

GEMAPI 

ETUDE HYDRAULIQUE ET RESTAURATION DES MILIEUX AQUATIQUES SUR LA COMMUNE D'ECOUVES  

 
Le service GEMAPI a été sollicité à plusieurs reprises par la commune d’Écouves concernant des 

problématiques d’écoulements, d’érosion de berges du ruisseau de la Croix au voisinage du bourg de Radon. Le 
ruisseau est particulièrement artificialisé sur ce secteur, cette situation ne permettant plus l’expansion des 
crues. 

 
Parallèlement à ces problèmes qui s’aggravent avec le changement climatique, la commune projette 

des aménagements en rive (réaménagement du city-stade). 
 
Il apparaît qu’une réflexion hydraulique globale soit souhaitable sur cette zone afin de s’assurer que les 

futurs projets dans le bourg de Radon, et plus globalement en bordure du ruisseau de la Croix, n’aggraveront 
pas les problématiques déjà observées. Il serait par ailleurs intéressant que cette réflexion identifie les leviers 
pour réduire les risques d’inondation/érosion des berges sur la commune. 
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Il est donc proposé d’engager une étude hydraulique sur le bassin versant du ruisseau de la Croix qui 
impacte le bourg de Radon. Cette étude devra permettre d’envisager en plus des solutions curatives, des 
aménagements préventifs, tels que le réaménagement de zones d’expansion de crue, la renaturation du lit du 
ruisseau, le débusage du cours d’eau… 

 
Cette étude, cohérente avec les objectifs du Contrat territorial (restauration des milieux 

aquatiques), sera conduite sous maîtrise d’ouvrage de la Communauté urbaine d’Alençon (CUA) avec un 
accompagnement technique du Syndicat du Bassin de la Sarthe (SBS) pour la partie hydraulique. Cet 
accompagnement doit être acté dans le cadre d’une convention ayant pour objet de fixer les modalités 
techniques et financières de la prestation estimée à 880 € TTC. 

 
Le coût de l’étude est évalué entre 15 000 € et 20 000 €. Son financement pourrait être assuré par des 

subventions attendues à hauteur de 70 % dans le cadre du Contrat Territorial Milieux Aquatiques et le reste à 
charge sera sollicité auprès de la commune d’Écouves. Ce partenariat fera également l’objet d’une convention 
de co-maîtrise d’ouvrage pour l’étude hydraulique du ruisseau de la Croix. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 
 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 
le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 
ACCEPTE : 

le lancement d’une étude hydraulique dont le coût est estimé à 20 000 € TTC maximum, 
la convention avec le Syndicat de bassin de la Sarthe pour un accompagnement technique, telle 

que proposée, 
la convention de co-maîtrise d’ouvrage avec la commune d’Écouves pour l’étude hydraulique du 

ruisseau de la Croix, situé dans le bourg de Radon, telle que proposée, 
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à : 

solliciter les aides nécessaires au financement auprès de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne et du 
Conseil Départemental de l’Orne, 

signer les conventions et tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
 
N° 20210211-024 

GEMAPI 

AIDE FINANCIÈRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE PLANTATION DE HAIES BOCAGÈRES 

 
Le Conseil Communautaire du 13 février 2020 a validé la proposition de mise en place d’un programme 

de plantation de haies en collaboration avec le Conseil Départemental de l’Orne (CD61) et la Chambre 
d’agriculture de l’Orne. 

 
Ce programme vise à ralentir les écoulements sur certains bassins versants comme la Briante et limiter 

ainsi l’érosion des sols. 
 

Afin d’inciter les propriétaires riverains et agriculteurs à mettre en place les 10 kilomètres de haies, la 
Communauté urbaine d’Alençon (CUA) peut venir compléter l’aide du CD61 (60 %). Par ce mécanisme la 
prestation sera sans aucun reste à charge pour les candidats. 

 

Pour une haie sur talus le reste à charge est de l’ordre de 8 €/ml (système le plus onéreux), ainsi pour 
10 kms de haies la CUA doit prévoir un budget maximum de 80 000 €. 

 

Ce complément d’aide permettra de faciliter l’implantation de haies sur le territoire et garantira le 
succès de l’opération. 
 

Vu l’avis favorable de la Commission n° 1 « Finances » réunie le 26 janvier 2021, 
 

Vu l'avis favorable du Bureau consultatif, réuni le 4 février 2021, 
 

le Conseil, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

 

ATTRIBUE, dans le cadre du programme de plantation de haies bocagères et en complément de l’aide 
du Conseil Départemental de l’Orne (CD61), une aide à hauteur de 8 €/ml,  sachant que le montant global des 

aides sera plafonné à 80 000 € soit 10 kilomètres de haies, 
 

S’ENGAGE à inscrire les crédits nécessaires au financement de cette opération au chapitre 204 sous 
fonction 833 du budget primitif 2021, 

 

AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 
  




